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MEMORIAL MEMORIAL
AmtsblattJournal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DES SOCIETES ET ASSOCIATIONS
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1479 2 août 2006

S O M M A I R E

MOSOOL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1740 Luxembourg, 20, rue de Hollerich.

R. C. Luxembourg B 44.036. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2006, réf. LSO-BR00419, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050097.03//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2006.

TRANSTREND FUND ALLIANCE, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 97.101. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05798, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050082.03/1024/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2006.

Bel Top, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70975 NDP S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70988
Caret Properties, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . 70990 New Border Management S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 70960
Caret Properties, S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . 70992 New Border Management S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 70960
Chartehouse Poppy III, S.à r.l.,  Luxembourg . . . . . 70983 Rockall Holding S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . . 70972
Chemical Corporation S.A., Luxembourg. . . . . . . . 70975 Sivaka German Properties, S.à r.l., Luxembourg . 70946
Crystal Car Properties, S.à r.l., Luxembourg . . . . . 70967 Société Luxembourgeoise de Commerce Interna-  
DG Lux Multimanager II Sicav, Luxemburg-Stras- tional S.A., Bertrange  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70952

sen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70954 Sofiga S.A.H., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70946
Dory 1 (NFR), S.à r.l., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . 70960 Starbuild Holding S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . 70953
Electric-Diffusion S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . 70989 Sunred Holding S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . 70967
Fiduciaire Angila S.A., Mondorf-les-Bains . . . . . . . . 70966 Tomkins Engineering, S.à r.l., Luxembourg. . . . . . 70950
Gallaher Asset Finance Luxembourg, S.à r.l., Lu-  Tomkins Engineering, S.à r.l., Luxembourg. . . . . . 70951

xembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70952 Transcom Worldwide S.A., Bertrange. . . . . . . . . . 70972
Internet Brands S.C.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . 70956 Transcom Worldwide S.A., Bertrange. . . . . . . . . . 70974
Internet Brands S.C.A., Luxembourg  . . . . . . . . . . . 70959 Transtrend Fund Alliance, Sicav, Luxembourg . . . 70945
M.F. International S.A., Luxembourg. . . . . . . . . . . . 70946 Wangert S.C.I., Mondorf-les-Bains . . . . . . . . . . . . . 70954
Mosool S.A., Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70945

Signature.

Signatures.
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SOFIGA S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 46.172. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 28 avril 2006
Ratification de la cooptation de FMS SERVICES S.A., siège social au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, comme

nouvel Administrateur en remplacement de Monsieur Jean Bintner démissionnaire.
La société FMS SERVICES S.A. a été élue lors du Conseil d’Administration du 14 novembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06187. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048402//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

M.F. INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 66.452. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15 mai 2006 que:
i) Monsieur Bruno Beernaerts et Monsieur David De Marco ont démissionné de leur fonction d’administrateur de

type B.
ii) Monsieur Andrea De Maria, employé privé, né le 1er août 1975 à Tricase (Italie) et demeurant professionnellement,

40, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg et Madame Annalisa Ciampoli, employée privée, né à Ortona (Italie),
le 1er août 1975 et demeurant professionnellement, 40, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, ont été nommés
Administrateurs de type B.

iii) MAYFAIR TRUST, S.à r.l., ayant son siège au 54, avenue Pasteur à L-2310 Luxembourg a été nommé Commissaire
en remplacement de CERTIFICA LUXEMBOURG, S.à r.l. démissionnaire.

iii) Le siège social de la société a été transféré de son adresse actuelle au 38, avenue de la Faïencerie à L-1510 Luxem-
bourg.

Luxembourg, le 18 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05604. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048409/5878/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

SIVAKA GERMAN PROPERTIES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R. C. Luxembourg B 116.701. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the twenty-third of May.
Before Us, Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
The company under the laws of Cyprus, SIVAKA INVESTMENTS LIMITED, with registered office Deligeorgi, 1, Cos-

mo building, P.C. 1066 Nicosia, Cyprus,
here represented by Mr Laurent Kind, private employee, professionally residing at L-1511 Luxembourg, 121, avenue

de la Faïencerie,
by virtue of a proxy given under private seal given on May 18, 2006.
The said proxy signed ne varietur by the mandatory and the undersigned notary will remain annexed to the present

deed, to be filed at the same time with the registration authorities.
This appearing party, represented as said before, requests the undersigned notary to draw up the Constitutive Deed

of a limited liability company («société à responsabilité limitée»), as follows:

Chapter I.- Purpose - Name - Duration

Art. 1. A company is established between the actual share owner and all those who may become owners in the fu-
ture, in the form of a limited liability company («société à responsabilité limitée»), which will be ruled by the concerning
laws and the present articles of Incorporation.

Pour la société SOFIGA S.A.H.
S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur
Signature

Pour extrait conforme
Signature
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Art. 2. The purpose of the company are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, to the administration, the management, the control and the development
of these participating interests. 

It may use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of a portfolio consisting of
any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of any enter-
prise, to acquire by way of investment, subscription, underwriting of by option to purchase and any other way whatever
securities and patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed these securities
and patents, grant to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees.

The company may engage in any transactions involving immovable and movable property. The company may acquire,
transfer and manage any real estate of whatever kind in whatever country or location.

The company may further engage and execute any operations which pertain directly or indirectly to the management
and the ownership of real estate.

The company may also undertake any commercial industrial and financial transactions, which it might deem useful for
the accomplishment of its purpose.

Art. 3. The duration of the company is unlimited.

Art. 4. The company shall take the name of SIVAKA GERMAN PROPERTIES, S.à r.l.

Art. 5. The registered office shall be in Luxembourg.
The company may open branches in other countries.
It may, by a simple decision of the associates, be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg.

Chapter II.- Corporate capital - Sharequotas

Art. 6. The company’s capital is set at twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR), represented by five hun-
dred (500) sharequotas of a par value of twenty-five Euro (25.- EUR) each.

When and as long as all the sharequotas are held by one person, the company is a one person company in the sense
of article 179(2) of the amended law concerning trade companies; in this case, the articles 200-1 and 200-2 among others
of the same law are applicable, i.e. any decision of the single shareholder as well as any contract between the latter and
the company must be recorded in writing and the provisions regarding the general shareholders’ meeting are not appli-
cable.

The company may acquire its own sharequotas provided that they be cancelled and the capital reduced proportion-
ally.

Art. 7. The sharequotas shall be freely transferable between associates.
They can only be transferred inter vivos or upon death to non-associates with the unanimous approval of all the as-

sociates.
In this case the remaining associates have a preemption right.
They must use this preemption right within thirty days from the date of refusal to transfer the sharequotas to a non-

associate person.
In case of use of this preemption right the value of the sharequotas shall be determined pursuant to par. 6 and 7 of

article 189 of the Company law.

Art. 8. Death, state of minority declared by the court, bankruptcy or insolvency of an associate do not affect the
company. 

Art. 9. Creditors, beneficiaries or heirs shall not be allowed for whatever reason to place the assets and documents
of the company under seal, nor to interfere with its management; in order to exercise their rights they will refer to the
values established by the last balance-sheet and inventory of the company.

Chapter III.- Management

Art. 10. The company shall be managed by one or several managers, who need not be shareholders, nominated and
subject to removal at any moment by the general meeting which determines their powers and compensations.

Art. 11. Each associate, without consideration to the number of sharequotas he holds, may participate to the col-
lective decisions; each associate has as many votes as sharequotas.

Any associate may be represented at general meeting by a special proxyholder.

Art. 12. Collective resolutions shall be taken only if adopted by associates representing more than half of the cor-
porate capital.

Nevertheless, decisions amending the articles of association can be taken only by the majority of the shareholders
representing three-quarters of the corporate capital.

Art. 13. In case that the company consists of only one shareowner, the powers assigned to the general meeting are
exerciced by the sole shareholder.

Resolutions taken by the sole shareholder in virtue of these attributions must be mentioned in a protocol or taken
in written form.

Contracts concluded between the sole shareholder and the company represented by the sole shareholder must also
be mentioned in a protocol or be established in written form.

This disposition is not applicable for current operations made under normal conditions.

Art. 14. The managers in said capacity do not engage their personal liability concerning the obligations they take
regularly in the name of the company; as pure proxies they are only liable for the execution of their mandate.
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Art. 15. Part of the available profit may be assigned as a premium in favour of the managers by a decision of the
shareowners.

Art. 16. The fiscal year shall begin on the 1st of January and terminate on the 31st of December.

Chapter IV.- Dissolution - Liquidation

Art. 17. In case of dissolution, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, who may not be
shareholders and shall be nominated by the associates who shall determine their powers and compensations.

Chapter V.- General stipulations

Art. 18. All issues not referred to in these articles, shall be governed by the legal regulations.

Special dispositions
The first fiscal year shall begin on the date of the incorporation and terminate on the 31st of December 2006.

Subscription and payment of the sharequotas
All the sharequotas have been subscribed and totally paid up by SIVAKA INVESTMENTS LIMITED, prenamed, so that

the amount of twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) is from this day on at the free disposal of the company
and proof thereof has been given to the undersigned notary, who expressly attests thereto.

Costs
The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or

charged to the company as a result of its formation, is approximately valued at one thousand six hundred twenty
(1,620.-) Euro.

Decisions of the sole shareholder
Immediately after the incorporation of the company, the aboved-named shareholder took the following resolutions:
1. The registered office is established in L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.
2. Is appointed as manager:
Mr Bob Faber, chartered accountant, born in Luxembourg, on the 15th of May 1964 in Luxembourg, residing profes-

sionally 121, avenue de la Faïencerie. 
3. The company will be validly bound by the sole signature of the managing director.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
mandatory, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing
mandatory and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the mandatory, acting as said before, the said mandatory signed together with Us,
the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le vingt-trois mai.
Par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
La société de droit chypriote SIVAKA INVESTMENTS LIMITED, ayant son siège social à Deligeorgi, 1, Cosmo buil-

ding, P.C. 1066 Nicosia, Chypre,
ici représentée par Monsieur Laurent Kind, employé privé, demeurant professionnellement à L-1511 Luxembourg,

121, avenue de la Faïencerie,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 18 mai 2006.
La prédite procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent

acte pour être formalisée avec lui.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, requiert le notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif

d’une société à responsabilité limitée comme suit:

Titre Ier.- Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1er. Il est formé par la présente entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société a pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres entre-
prises luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société pourra employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un portefeuille
se composant de tous titres et valeurs mobilières de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option,
d’achat, de négociation et de toute autre manière, tous titres et droits et les aliéner par vente, échange ou encore autre-
ment; la société pourra octroyer aux entreprises auxquelles elle s’intéresse, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société peut effectuer toutes opérations immobilières et mobilières. La société peut acquérir, vendre et gérer tous
immeubles de quelque nature et dans quelque pays ou endroit que ce soit.

La société peut également s’engager dans toutes opérations immobilières et effectuer toutes opérations se rappor-
tant directement ou indirectement à la gestion et à la propriété d’immeubles.
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La société pourra encore effectuer toutes opérations commerciales, industrielles et financières susceptibles de favo-
riser l’accomplissement des activités décrites ci-dessus.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de SIVAKA GERMAN PROPERTIES, S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
La société peut ouvrir des succursales dans d’autres pays.
Le siège pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des asso-

ciés.

Titre II.- Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents (500) parts
sociales de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l’article 179(2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d’application, c’est-à-dire chaque décision de l’associé uni-
que ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les as-
semblées générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu’elles soient annulées et le capital réduit proportionnelle-
ment.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l’accord unanime

de tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption.
Ils doivent l’exercer endéans les 30 jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.
En cas d’exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions

des alinéas 6 et 7 de l’article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d’un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire ap-
poser des scellés sur les biens et documents de la société, ni s’immiscer en aucune manière dans les actes de son admi-
nistration; pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire
de la société.

Titre III.- Administration et gérance

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout mo-
ment par l’assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartien-
nent; chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu’à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 13. Lorsque la société ne comporte qu’un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l’assem-
blée générale sont exercés par l’associé unique.

Les décisions prises par l’associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l’associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n’est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l’exé-
cution de leur mandat.

Art. 15. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des
associés.

Art. 16. L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

Titre IV.- Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V.- Dispositions generales

Art. 18. Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions légales.
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Disposition transitoire
Par dérogation, le premier exercice commence aujourd’hui et finira le 31 décembre 2006.

Souscription et libération des parts sociales
Toutes les parts sociales ont été souscrites et libérées intégralement en espèces par SIVAKA INVESTMENTS LIMI-

TED, préqualifiée, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la
libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s’élève à environ mille six cent vingt (1.620,-) euros.

Décisions de l’associée unique
Immédiatement après la constitution de la société, l’associée unique a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social est établi à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.
2. Est désigné comme gérant de la société:
Monsieur Bob Faber, expert-comptable, né à Luxembourg, le 15 mai 1964, demeurant professionnellement à L-1511

Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.
3. La société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête du mandataire, le

présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête du même mandataire et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ès qualités qu’il agit, il a signé avec Nous, notaire, le
présent acte.

Signé: L. Kind, A. Schwachtgen.
Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, vol. 153S, fol. 70, case 9. – Reçu 125 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050620.03/230/229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

TOMKINS ENGINEERING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: USD 100,000.-.

Registered office: L-2240 Luxembourg, 23-25, rue Notre-Dame.
R. C. Luxembourg B 115.660. 

—
In the year two thousand and six, on the fifteenth of March.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing at Luxembourg.

There appeared:
TOMKINS INVESTMENTS COMPANY, S.à r.l., a private limited liability company having its registered office at 23-25,

rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg, whose registration with the Luxembourg Trade and Company is under process,
here represented by Mr Gael Toutain, employee, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy given in Luxembourg on March 15, 2006.
The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will re-

main annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company existing in Luxembourg under

the name of TOMKINS ENGINEERING, S.à r.l., (the «Company»), with registered office at 23-25, rue Notre-Dame,
L-2240 Luxembourg, under process of registration with the Luxembourg Trade and Company Register, incorporated
pursuant to a deed of the undersigned notary of March 14, 2006, not yet published in the Mémorial C.

II. The sole shareholder resolved to:
1) Change the Company’s accounting year-end to the sixteenth of March of each year, the accounting year having

started on the fifteenth of March 2006 closing on the sixteenth of March 2006.
2) Restate article 15 of the Company’s articles of association pursuant to the above change of accounting year-end

which is amended and shall henceforth read as follows:

«Art. 15. The Company’s financial year starts on the seventeenth of March of each year and ends on the sixteenth
of March of the subsequent year».

Costs
The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a

result of the presently stated change of accounting year end are estimated at seven hundred and fifty Euro (EUR 750.-). 
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation.

Luxembourg, le 31 mai 2006. A. Schwachtgen.



70951
On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by his Sur-
name, Christian name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present original deed. 

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille six, le quinze mars.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
TOMKINS INVESTMENTS COMPANY, S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 23-25,

rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg, en cours d’inscription auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg,

ici représentée par Monsieur Gael Toutain, employé privé, avec adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736 Sen-
ningerberg,

en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg, le 15 mars 2006.
Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-

taire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. La comparante est la seule associée de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination

de TOMKINS ENGINEERING, S.à r.l. (la «Société») ayant son siège social au 23-25, rue Notre-Dame, L-2240 Luxem-
bourg, en cours d’inscription auprès du Registre de Commerce de Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le no-
taire soussigné en date du 14 mars 2006, non encore publié au Mémorial C.

II. L’associé unique décide de:
1. Changer la fin de l’exercice social de la Société au seize mars de chaque année, l’exercice social ayant commencé

le quinze mars 2006 clôturera le seize mars 2006.
2. En conséquence de ce changement de la fin de l’exercice social, l’article 15 des statuts de la Société est modifié

comme suit:

«Art. 15. L’exercice social de la Société commence le dix-sept mars de chaque année et se termine le seize mars de
l’année suivante».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa char-
ge en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de sept cent cinquante euros (EUR 750,-).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-

parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version an-

glaise fera foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, il a signé ensemble avec nous, notaire, le présent acte.
Signé: G. Toutain, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 20 mars 2006, vol. 27CS, fol. 91, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme à l’original, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050886.03/211/80) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

TOMKINS ENGINEERING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 23-25, rue Notre-Dame.

R. C. Luxembourg B 115.660. 
—

Les statuts coordonnés suivant l’acte n° 41944 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg, le 6 juin 2006.

(050887.03/211/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

Luxembourg, le 15 mai 2006. J. Elvinger.

J. Elvinger.
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SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE COMMERCE INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange.
R. C. Luxembourg B 16.857. 

—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 avril 2006 statuant sur l’exercice 2005 
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée tenue en date du 18 avril 2006 ce qui suit: 

Leur mandat expirera avec l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l’exercice 2006. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2006, réf. LSO-BQ07583. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048661//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

GALLAHER ASSET FINANCE LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 207,000.

Registered office: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R. C. Luxembourg B 97.737. 

—

DISSOLUTION 
In the year two thousand and six, on the twenty-first of March.
Before Us, Maître Elvinger, Notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
GALLAHER LUXEMBOURG OVERSEAS FINANCE, S.à r.l., a company existing and incorporated under the laws of

Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Company Register, section B, under number 105.806.

Here represented by Mrs Charlotte Bastin, employee, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg,

by virtue of a proxy given on March 21, 2006.
Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned No-

tary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned Notary to enact the following:
I. The appearing party is the sole shareholder of GALLAHER ASSET FINANCE LUXEMBOURG, S.à r.l., a private

limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and existing under the laws of Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Company Register section B, number 97.737 (hereafter referred to as the
«Company»). 

II. The share capital of the Company presently amounts to two hundred and seven thousand Euro (EUR 207,000)
represented by eight thousand two hundred and eighty (8,280) shares of twenty-five Euro (EUR 25) each.

III. The undersigned, as the sole shareholder of the Company, expressly declares to proceed with the dissolution of
the Company.

IV. The undersigned, as sole shareholder of the Company, declares to take on all liabilities of the Company. Regarding
the liabilities appearing in the accounts, towards group companies, approvals from the creditors have been duly received
for liquidating the Company and consequently, for the assumption of the liabilities by the sole Shareholder.

V. The activity of the Company has ceased and all assets of the Company are transferred to the sole shareholder,
who is personally liable for all liabilities and engagements of the Company, even those actually unknown; accordingly,
the liquidation of the Company is considered to be closed.

VI. The undersigned, sole shareholder of the Company, wholly and fully discharges the managers of the dissolved
Company of their mandate as of today. 

VII. The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five years in the
offices of Alter Domus.

On the basis of these facts and declaration, the notary states the dissolution of Gallaher Asset Finance Luxembourg,
S.à r.l.

The undersigned Notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is word-
ed in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

ad 4) L’Assemblée renouvelle le mandat des administrateurs existants:
M. Jean-Dominique Sorel;
M. Michel Le Clef;
M. Serge Weber;

ad 5) L’Assemblée Générale décide de nommer MAZARS comme réviseur d’entreprises pour l’exercice 2006.

Pour extrait conforme
M. Le Clef
Le Président
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The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, he signed together with the Notary
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 

L’an deux mille six, le vingt et un mars.
Par-devant Maître Elvinger, Notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
GALLAHER LUXEMBOURG OVERSEAS FINANCE, S.à r.l., une société existante et constituée sous les lois du

Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché du
Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg, Section B, sous le numéro 105.806.

Ici représentée par Mme Charlotte Bastin, employée, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, en vertu d’une procuration datée du 21 mars 2006.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le No-
taire instrumentaire, attachée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle partie comparante, par son mandataire, a requis le Notaire instrumentaire d’acter ce qui suit:
I. La partie comparante est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la déno-

mination de GALLAHER ASSET FINANCE LUXEMBOURG, S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B, sous le numéro 97.737 (ci-après la «Société»).

II. La société a actuellement un capital social de deux cent sept mille euros (EUR 207.000), représenté par huit mille
deux cent quatre-vingt (8.280) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.

III. La comparante, en qualité d’associée unique de la Société, déclare expressément la dissolution de la Société avec
effet immédiat.

IV. La comparante en sa qualité de d’associé unique de la Société, déclare prendre en charge toutes les dettes de la
société. Concernant les dettes existantes dans les comptes au moment de la liquidation, envers des sociétés appartenant
au même groupe, les créanciers ont donné leur approbation pour liquider la Société et par conséquent, pour transmet-
tre ces dettes à l’associé unique.

V. L’activité de la Société a cessé; l’associé unique est investi de tout l’actif et il répondra personnellement de tous
les engagements de la Société même inconnus à l’heure actuelle; En conséquence, la liquidation de la Société est à con-
sidérer comme clôturée.

VI. L’associé unique donne décharge pleine et entière aux gérants pour leurs mandats jusqu’à ce jour.
VII. Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq ans au siège à d’Alter Do-

mus.
Sur la base de ces faits et déclarations, le notaire acte la dissolution de GALLAHER ASSET FINANCE LUXEM-

BOURG, S.à r.l.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis

de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte

avec le notaire.
Signé: C. Bastin, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 24 mars 2006, vol. 152S, fol. 85, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050769.03/211/90) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

STARBUILD HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 78.198. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08323, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mai 2006.

(049254.03/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

Luxembourg, le 27 avril 2006. J. Elvinger.

STARBUILD HOLDING S.A.
V. Arno’ / A. de Bernardi
Administrateur / Administrateur
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DG LUX MULTIMANAGER II SICAV, Investmentgesellschaft mit variablem Kapital.
 Gesellschaftssitz: L-1445 Luxemburg-Strassen, 4, rue Thomas Edison.

H. R. Luxemburg B 60.666. 
—

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung
Die Ordentliche Generalversammlung vom 3. Mai 2006 der DG LUX MULTIMANAGER SICAV hat folgende Be-

schlüsse gefasst:
1. ...
2. ...
3. ...
4. Für den Zeitraum bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung wurden folgende Personen als Verwaltungs-

ratsmitglieder gewählt bzw. wiedergewählt:
Herr Bernhard Singer, Vorsitzender,
Herr Josef Koppers, stellv. Vorsitzender,
Herr Wolfgang Steilen, Mitglied.
Alle Herren mit Berufsadresse: 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxemburg-Strassen.
Herr Zimmer stellt sich nicht mehr zur Wiederwahl und scheidet somit aus dem Verwaltungsrat aus.
Die Aktionäre beschließen einstimmig PricewaterhouseCoopers, S.à r.l. bis zur nächsten Ordentlichen Generalver-

sammlung als Wirtschaftsprüfer wiederzuwählen.
5. ...

Luxemburg, 8. Mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 10 mai 2006, réf. LSO-BQ02754. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048779/850/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

WANGERT S.C.I., Société Civile Immobilière. 
Capital social: EUR 2.500,-.

Siège social: L-5651 Mondorf-les-Bains, 4, rue de Lodève.
R. C. Luxembourg E 3.141. 

—

STATUTS
L’an deux mille six, le 1er juin.

Ont comparu:
1. Monsieur Guy Morheng, né à Luxembourg, le 20 août 1962, demeurant à L-5651 Mondorf-les-Bains, 4, rue de Lo-

dève;
2. Madame Monique Weis, épouse Morheng, née à Luxembourg, le 3 mai 1967, demeurant à L-5651 Mondorf-les-

Bains, 4, rue de Lodève.
Lesquels comparants ont arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société civile, qu’ils vont constituer entre eux.

Art. 1er. La société, qui est une société civile immobilière, a pour objet exclusif l’acquisition, la construction et la
gestion d’un ou de plusieurs immeubles tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger, sans préjudice de toutes
mesures susceptibles de favoriser soit directement soit indirectement la réalisation de cet objet.

Art. 2. La société prend la dénomination de WANGERT S.C.I.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège statutaire et de direction effective de la société est établi à Mondorf-les-Bains.
La décision de transférer le siège dans un pays étranger requiert une décision unanime des associés.

Art. 5. Le capital social est fixé à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-), représenté par cent (100) parts sociales
de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Ces parts sociales sont souscrites comme suit: 

Les mêmes parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de deux mille cinq cents
euros (EUR 2.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ce que les associés reconnaissent mu-
tuellement. 

Art. 6. La cession des parts s’opérera par acte authentique ou sous seing privé, en observant l’article 1690 du Code
Civil.

Les parts seront librement cessibles entre associés.

Für DZ BANK INTERNATIONAL S.A.
DG LUX MULTIMANAGER II SICAV
T. Haselhorst / V. Augsdörfer

- Monsieur Guy Morheng, prénommé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 parts sociales
- Madame Monique Weis, épouse Morheng, prénommée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 parts sociales

Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales
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Elles ne pourront être cédées à des tiers non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des trois
quarts du capital social.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l’actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu’il possède.

Vis-à-vis des créanciers de la société les associés sont tenus de ces dettes conformément à l’article 1863 du Code
Civil, en précisant que les obligations de chaque associé vis-à-vis des créanciers de la société sont proportionnelles au
nombre de parts que chaque associé détient dans la société.

Dans tous actes qui contiendront des engagements au nom de la société, les gérants devront sauf accord contraire
et unanime des sociétaires sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d’exercer
une action personnelle contre les associés, pour toutes obligations prises au nom de la société, de telle sorte que lesdits
créanciers ne puissent intenter d’action et de poursuite que contre la présente société et sur les biens qui lui appartien-
nent.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d’un ou plusieurs de ses associés, mais continuera entre le ou les
survivants et les héritiers de l’associé ou des associés décédés.

L’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un ou de plusieurs des associés ne mettra pas fin à la société, qui conti-
nuera entre les autres associés, à l’exclusion du ou des associés en état d’interdiction, de faillite ou de déconfiture.

Chaque part est indivisible à l’égard de la société.
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par

un seul d’entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu’elle passe. La propriété d’une part

comporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l’assemblée générale.

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs associés-gérants nommés par l’assemblée générale
qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat. 

En cas de décès, de démission ou d’empêchement d’un des associés-gérants il sera pourvu à son remplacement par
décision des associés à la majorité simple.

Art. 11. Le ou les associés-gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en
toutes circonstances et faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

A l’égard des tiers, la société se trouve toujours valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique
ou bien par les signatures conjointes de deux gérants.

Le ou les gérants peuvent acheter et vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hypothèques.
Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et toutes administrations, ils consentent,

acceptent et résilient tous baux et locations, pour le terme et aux prix, charges et conditions qu’ils jugent convenables;
ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit; ils payent toutes celles qu’elles peut
devoir ou en ordonnent le payement.

Ils règlent et arrêtent tous comptes avec tous créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires, tant
en demandant qu’en défendant.

Ils autorisent aussi tous traités, transactions, compromis, tous acquiescements et désistements, ainsi que toutes su-
brogations, prêts et toutes mainlevées d’inscription, saisies, oppositions et autres droits, avant ou après payement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l’assemblée générale des associés; ils sta-
tuent sur toutes propositions à lui faire et arrêtent son ordre du jour.

Ils peuvent conférer à telles personnes que bon leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés.
La présente énumération est énonciative et non limitative.

Art. 12. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la société.

Art. 13. L’exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre. Par dérogation, le premier
exercice commencera aujourd’hui même pour finir le trente et un décembre deux mille six.

Art. 14. Les associés se réunissent au moins une fois par an à l’endroit qui sera indiqué dans l’avis de convocation.
Les associés peuvent être convoqués extraordinairement par le ou les associés-gérants quand ils le jugent convena-

bles, mais ils doivent être convoqués dans le délai d’un mois, si la demande en est faite par un ou plusieurs associés
représentant un cinquième au moins de toutes les parts existantes.

Les convocations aux réunions ordinaires ou extraordinaires ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées
aux associés au moins cinq jours francs à l’avance et qui doivent indiquer sommairement l’objet de la réunion.

Les associés peuvent même se réunir sur convocation verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou re-
présentés.

Art. 15. Dans toutes réunions chaque part donne droit à une voix.
Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés.

Art. 16. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quelle qu’en soit la nature et l’importance. 
Ces décisions portant modification aux statuts sont prises’à la majorité simple de toutes les parts existantes.

Art. 17. A l’expiration ou en cas de dissolution anticipée de la société, la liquidation de la société se fera par les soins
du ou des associés-gérants ou de tout autre liquidateur qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par
les associés.
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Les liquidateurs peuvent, en vertu d’une délibération des associés, faire l’apport à une autre société civile ou com-
merciale, de la totalité ou d’une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute ou la cession à une société
ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre des parts possédées par chacun d’eux.

Art. 18. Les articles 1832 et 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n’y est par dérogé par les
présents statuts.

Assemblée générale extraordinaire
Et à l’instant les associés, en qualités qu’ils agissent, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire à laquelle

ils se reconnaissent dûment convoqués et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, ont à l’una-
nimité des voix, pris les résolutions suivantes:

a) Le siège de la société est fixé à L-5651 Mondorf-les-Bains, 4, rue de Lodève.
b) Est nommé gérant:
- Monsieur Guy Morheng, prénommé, pour une durée illimitée.
La société est engagée par la signature individuelle du gérant unique.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2006, réf. LSO-BR00713. – Reçu 31 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(050982.03/664/114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

INTERNET BRANDS S.C.A., Société en Commandite par Actions. 
Share capital: EUR 31,000.-.

Registered office: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.
R. C. Luxembourg B 113.557. 

—
In the year two thousand six, on the fifth of May.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch (Grand Duchy of Luxembourg), who will remain depositary

of the present deed.

There appeared:
INTERNET BRANDS GP, S.à r.l., a société en commandite par actions, with registered office at 9, rue Ste Zithe,

L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the trade and companies’ register of Luxembourg
under section B number 110.044,

represented by Ute Bräuer, maître en droit, residing at Luxembourg, by virtue of a proxy,
WARBURG PINCUS PRIVATE EQUITY IX L.P., with registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange

Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, represented by Ute Bräuer, maître en droit, residing at Lux-
embourg, by virtue of a proxy,

being the shareholders of INTERNET BRANDS S.C.A., a société en commandite par actions, with registered office
at 9, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the trade and companies’ register
of Luxembourg under section B number 113.557, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on 22
December 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 711 on the 7th of April 2006.
The articles of incorporation have not been amended yet.

The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed in order to be registered therewith.

The appearing parties representing the whole corporate capital then deliberate upon the following agenda:

Agenda:
1. Creation of a new class of shares being class C shares-preference shares.
2. Increase of the share capital from its present amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-) represented by

six hundred twenty (620) class A shares of twenty-five Euro (EUR 25.-) each and six hundred twenty (620) class B shares
of twenty-five Euro (EUR 25.-), by payment in cash of fifteen thousand five hundred Euro (EUR 15,500.-) representing
the issue of six hundred twenty (620) class A shares of a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each and fifteen thou-
sand five hundred Euro (EUR 15,500.-) representing the issue of six hundred twenty (620) class B shares of a par value
of twenty-five Euro (EUR 25.-) each and three hundred six thousand nine hundred twenty-five Euro (EUR 306,925.-)
representing the issue of twelve thousand two hundred seventy-seven (12,277) class C shares of a par value of twenty-
five Euro (EUR 25.-) each.

3. Subsequent amendment of article 7 paragraph 1 to 4 of the articles of incorporation of the Company that now
reads as follows:

«Art. 7. The Company has a share capital of three hundred sixty-eight thousand nine hundred twenty-five Euro (EUR
368,925.-) represented by one thousand two hundred forty (1,240) class A shares, fully paid up, each with a par value
of twenty-five Euro (EUR 25.-), referred to as the «Class A Shares», one thousand two hundred forty (1,240) class B
shares, fully paid up, each with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-), referred to as the «Class B Shares»; and twelve
thousand two hundred seventy-seven (12,277) class C shares, fully paid up, each with a par value of twenty-five Euro
(EUR 25.-), referred to as the «Class C Shares».»

The appearing parties have taken the following resolutions:

Signé à Luxembourg, le 1er juin 2006. G. Morheng / M. Morheng-Weis.
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First resolution
The shareholders decide to create a new class of shares being class C shares-preference shares of a par value of twen-

ty-five Euro (EUR 25.-) each. 

Second resolution
The shareholders decide to increase the subscribed share capital of the Company from its present amount of thirty-

one thousand Euro (EUR 31,000.-) represented by six hundred twenty (620) class A shares of twenty-five Euro (EUR
25.-) each and six hundred twenty (620) class B shares of twenty-five Euro (EUR 25.-), by payment in cash of fifteen
thousand five hundred Euro (EUR 15,500.-) representing the issue of six hundred twenty (620) class A shares of a par
value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, fifteen thousand five hundred Euro (EUR 15,500.-) representing the issue of
six hundred twenty (620) class B shares of a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each and three hundred six thou-
sand nine hundred twenty-five Euro (EUR 306,925.-) representing the issue of twelve thousand two hundred seventy-
seven (12,277) class C shares of a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

The shares have been subscribed by:
- WARBURG PINCUS PRIVATE EQUITY IX L.P., as aforementioned in the amount four hundred thirty-nine (439)

Class A Shares, four hundred thirty-nine (439) Class B Shares and eleven thousand three hundred sixty-five (11,365)
Class C Shares;

- Andrea Piccioni, residing at Via Simonazzi M. 10/1, 42020 Albinea Reggio Emilia, Italy, in the amount of one hundred
nine (109) class A shares, one hundred nine (109) class B shares and six hundred thirty-eight (638) class C shares;

- Silvio Pagliani, residing at Av. San Juan Bosco, Urb.Altamira, Municipio Chacao del Estado Mirano, Appartamento 3
A, Caracas, Venezuela, in the amount of seventy-two (72) class A shares, seventy-two (72) class B shares and two hun-
dred seventy-four (274) class C shares.

All the issued shares are fully paid up by the prenamed subscribers by a contribution in cash so that the amount of
three hundred thirty-seven thousand nine hundred twenty-five Euro (EUR 337,925.-) is at the free disposal of the Com-
pany as has been proved to the undersigned notary.

Third resolution
Further the foregoing resolution, Article seven (7) of the Company’s Articles of Association is amended and will now

read as follows:

«Art. 7. The Company has a share capital of three hundred sixty-eight thousand nine hundred twenty-five Euro (EUR
368,925.-) represented by one thousand two hundred forty (1,240) class A shares, fully paid up, each with a par value
of twenty-five Euro (EUR 25.-), referred to as the «Class A Shares», one thousand two hundred forty (1,240) class B
shares, fully paid up, each with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-), referred to as the «Class B Shares»; and twelve
thousand two hundred seventy-seven (12,277) class C shares, fully paid up, each with a par value of twenty-five Euro
(EUR 25.-), referred to as the «Class C Shares».

The Company may redeem its own shares pursuant to the conditions and within the limits set fourth by article 49-2
of the law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the Companies Act), or any other applicable
legal provision, statute or law.

The Company has an authorized capital of eleven million Euro (EUR 11,000,000.-) represented by four hundred and
forty thousand (440,000) shares, each with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) per share, referred to as the
«Class C Shares».

During a period ending five years as from the date of publication of these articles of association in the Luxembourg
Official Gazette, Recueil des Sociétés et Associations, Mémorial C, the Manager is authorised to increase the capital on
one or more occasions by causing the Company to issue new shares, the Class C Shares in the form of preference
shares, within the limits of the authorized capital. Subject to any contrary provision in any applicable law or statute or
these articles of association, such new shares may be subscribed for and issued under such terms and conditions as the
Manager may determine. The Manager shall determine more specifically the conditions in respect of the subscription
and payment of the new shares to be subscribed and issued, the amount of new shares to be subscribed and issued and
the timing for such subscription and issuance, whether the new shares are to be subscribed with or without an issue
premium, and to what extent the payment of the newly subscribed shares is acceptable either by cash or by assets other
than cash. When realising the authorized capital in full or in part, the Manager is expressly authorised to limit or to waive
the preferential subscription right reserved to existing shareholders. The Manager may delegate to any duly authorised
director or officer of the Company or to any other duly authorised person, the duties of accepting subscriptions and
receiving payments for the new shares representing part or all of such increased amounts of capital. After each increase
of the subscribed capital performed in the legally required form by the Manager, this article 7 shall, as a consequence,
be amended.»

Estimation of costs
The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses in any form whatsoever which the company

incurs or for which it is liable by reason of this increase of capital, is approximately at EUR 5,400.-.
There being no further business on the agenda, the meeting is thereupon closed.
The undersigned notary, who has personal knowledge of the English language, herewith states that on request of the

appearing person, this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof this deed was drawn up in Luxembourg on the date set at the beginning of this document.
This deed having been read to the appearing person, known to the notary by her name, first name, civil status and

residence, said appearing person signed together with the notary the present original deed.
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Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille six, le cinq mai.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Grand-Duché de Luxembourg), lequel aura la gar-

de de la présente minute.

Ont comparu:
INTERNET BRANDS GP, S.à r.l., une société en commandite par actions, ayant son siège social 9, rue Ste Zithe,

L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg,
section B sous le numéro 110.044,

ici représentée par Ute Bräuer, maître en droit, résidant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé,
WARBURG PINCUS PRIVATE EQUITY IX L.P., ayant son siège social 1209 à Orange Street, Corporation Trust Cen-

ter, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, ici représentée par Ute Bräuer, maître en droit, résidant à
Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Etant les associés de INTERNET BRANDS S.C.A., une société en commandite par actions, ayant son siège social au
9, rue Ste Zithe, L-2763 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
du Luxembourg, section B sous le numéro 113.557, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date
du 22 décembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 711 du 7 avril 2006. Les statuts
n’ont pas encore été modifiés.

Les procurations précitées, signées ne varietur par la mandataire des parties comparantes et par le notaire soussigné,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les parties comparantes, représentant l’intégralité du capital social, ont délibéré sur l’ordre du jour suivant: 

Ordre du jour:

1. Création d’une nouvelle catégorie d’actions, la catégorie C, actions préférentielles.
2. Augmentation du capital social, de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par

six cent vingt (620) actions de catégorie A d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune et six cent
vingt (620) actions de catégorie B d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, par le paiement en
numéraire de quinze mille cinq cents euros (EUR 15.500,-) représentant l’émission de six cent vingt (620) actions de
catégorie A d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, quinze mille cinq cents euros (EUR 15.500,-)
représentant l’émission de six cent vingt (620) actions de catégorie B d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR
25,-) chacune, et trois cent six mille neuf cent vingt-cinq euros (EUR 306.925,-) représentant l’émission de douze mille
deux cent soixante-dix-sept (12.277) actions de catégorie C d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) cha-
cune.

3. Modification subséquente des alinéas 1 à 4 de l’article 7 des statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 7. Le capital social est fixé à trois cent soixante-huit mille neuf cent vingt-cinq euros (EUR 368.925,-) repré-
senté par mille deux cent quarante (1.240) actions de catégorie A, entièrement libérées, d’une valeur nominale de vingt-
cinq euros (EUR 25,-) chacune, désignées «actions de catégorie A», mille deux cent quarante (1.240) actions de catégo-
rie B, entièrement libérées, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, désignées «actions de caté-
gorie B» et douze mille deux cent soixante-dix-sept (12.277) actions de catégorie C, entièrement libérées, d’une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, désignées «actions de catégorie C».»

Les comparantes ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de créer une nouvelle catégorie d’actions, la catégorie C, constituée par des actions préféren-
tielles, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Deuxième résolution

Les associés décident d’augmenter le capital social, de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000,-)
représenté par six cent vingt (620) actions de catégorie A d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune
et six cent vingt (620) actions de catégorie B d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune par le paie-
ment en numéraire de quinze mille cinq cents euros (EUR 15.500,-) représentant l’émission de six cent vingt (620) ac-
tions de catégorie A d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, quinze mille cinq cents euros (EUR
15.500,-) représentant l’émission de six cent vingt (620) actions de catégorie B d’une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-) chacune et trois cent six mille neuf cent vingt-cinq euros (EUR 306.925,-) représentant l’émission de douze
mille deux cent soixante-dix-sept (12.277,-) actions de catégorie C d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune.

Les actions ont été souscrites par:
- WARBURG PINCUS PRIVATE EQUITY IX L.P, tel que mentionné précédemment, à hauteur de quatre cent trente-

neuf (439) actions de catégorie A, quatre cent trente-neuf (439) actions de catégorie B, et onze mille trois cent soixante-
cinq (11.365) actions de catégorie C;

- Andrea Piccioni, résidant à Via Simonazzi M. 10/1, 42020 Albinea Reggio Emilia, Italie, à hauteur de cent neuf (109)
actions de catégorie A, cent neuf (109) actions de catégorie B, et six cent trente-huit (638) actions de catégorie C,

- Silvio Pagliani, résidant Av. San Juan Bosco, Urb.Altamira, Municipio Chacao del Estado Mirano, Appartamento 3 A,
Caracas, Venezuela, à hauteur de soixante-douze (72) actions de catégorie A, soixante-douze (72) actions de catégorie
B, et deux cent soixante-quatorze (274) actions de catégorie C;
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Toutes les actions émises ont été entièrement libérées par les souscripteurs par un apport en numéraire, de sorte
que la somme de trois cent trente-sept mille neuf cent vingt-cinq euros (EUR 337.925,-) se trouve à la libre disposition
de la société ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l’Article sept (7) des statuts est modifié et aura désormais la teneur
suivante:

«Art. 7. Le capital social est fixé à la somme de trois cent soixante-huit mille et neuf cent vingt-cinq euros (EUR
368.925,-) représenté par mille deux cent quarante (1.240) actions de catégorie A, entièrement libérées, d’une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, désignées «actions de catégorie A», mille deux cent quarante (1.240)
actions de catégorie B, entièrement libérées, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, désignées
«actions de catégorie B»; et douze mille deux cent soixante-dix-sept (12.277,-) actions de catégorie C, entièrement li-
bérées, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, désignées «actions de catégorie C».

La Société pourra, aux conditions et aux termes prévus par l’article 49-2 de la loi sur les sociétés commerciales du
10 août 1915, telle que modifiée (la Loi sur les Sociétés) ou toute autre disposition légale applicable, racheter ses pro-
pres actions.

La Société a un capital autorisé de onze millions d’euros (EUR 11.000.000,-) représenté par quatre cent quarante mille
(440.000,-) actions (ci-après les Actions de catégorie C), avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) par
action.

Pendant une période de 5 ans à partir de la date de publication des présents statuts dans le journal officiel, Recueil
des Sociétés et Associations, Mémorial C, le Gérant est autorisé à augmenter une ou plusieurs fois le capital souscrit
en amenant la Société à émettre de nouvelles actions, les actions de catégorie C en actions de droit préférentiel, dans
les limites du capital autorisé.

Nonobstant l’application de toute disposition contraire de tout droit applicable ou du présent article, de telles actions
pourront être souscrites et émises selon les termes et conditions que le Gérant déterminera. Plus spécifiquement, il
pourra déterminer les conditions relatives à la souscription et au paiement des nouvelles actions à souscrire et émettre,
la date et le montant de nouvelles actions à souscrire et émettre, si les actions seront souscrites avec ou sans prime
d’émission, et dans quelle mesure le paiement des nouvelles actions souscrites est acceptable en liquide ou en nature.

En augmentant le capital autorisé en partie ou en totalité, le Gérant est expressément autorisé à limiter ou à renoncer
au droit de préférence réservé aux actionnaires existants. Le Gérant peut déléguer à tout administrateur dûment auto-
risé ou fondé de pouvoir de la Société, les tâches consistant à accepter les souscriptions et recevoir les paiements pour
les nouvelles actions représentant partiellement ou intégralement ces augmentations de capital. Après chaque augmen-
tation du capital souscrit, exécutée conformément à la forme légale requise par le Gérant, le présent article devra, con-
sécutivement, être modifié.»

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de la présente augmentation de capital est évalué à la somme de EUR 5.400,-.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des comparants, le

présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française, à la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par leurs nom,

prénom usuel, état et demeure, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: U. Bräuer, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 10 mai 2006, vol. 436, fol. 67, case 8. – Reçu 3.379,25 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(051502.03/242/218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2006.

INTERNET BRANDS S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R. C. Luxembourg B 113.557. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(051504.03/242/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2006.

Mersch, le 19 mai 2006 H. Hellinckx.

Mersch, le 23 mai 2006. H. Hellinckx.
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NEW BORDER MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 73.035. 

—
Le soussigné, IDEA DESK LUXEMBOURG S.A., administrateur de la société NEW BORDER MANAGEMENT S.A.,

donne sa démission prenant effet le lundi 22 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08269. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048802//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

NEW BORDER MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 73.035. 

—
Le soussigné, ProfiLine LUXEMBOURG S.A., administrateur de la société NEW BORDER MANAGEMENT S.A., don-

ne sa démission prenant effet le lundi 22 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08262. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048801//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

DORY 1 (NFR), S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Registered office: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R. C. Luxembourg B 116.773. 
—

STATUTES
In the year two thousand six, on the fifteenth of May.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch.

There appeared:
CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP LLC, a company incorporated under the law of Delaware (USA), having

its registered office at c/o Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington
DE 19801 and its principal place of business at 731 Lexington Avenue, 22nd Floor, New York NY10022, USA,

here represented by Mr Jacques de Patoul, lawyer, residing professionally at Luxembourg,
by virtue of a proxy established on May 9, 2006.
The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as thereabove mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as

follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed
by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular the law dated 10th August 1915,
on commercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the articles of association (hereafter the
«Articles»), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2.
2.1. The Company’s object is to acquire or sell or other disposition and to hold, directly or indirectly, interests in

Luxembourg or foreign entities, by way of, among others, the subscription or the acquisition of any securities and rights
through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, negotiation or in any other way, or of finan-
cial debt instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and manage such holding of interests.

2.2. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its
subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant securities in favour of
third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.
The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will
not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

Pour la société IDEA DESK LUXEMBOURG S.A.
C.J. Vrolyks
Administrateur-délégué

Pour la société ProfiLine LUXEMBOURG S.A.
C.J. Vrolyks
Administrateur-délégué
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to borrow money in any form, except by way of public offer, or to obtain any form of credit facility and raise funds
through, including, but not limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or
equity instruments, the use of financial derivatives or otherwise;

to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument issued
by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any directors
or officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law.

2.6. The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facili-
tating the accomplishment of its purpose in all areas described above, however without taking advantage of the Act of
July 31, 1929, on Holding Companies.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name DORY 1 (NFR), S.à r.l.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
It may be transferred to any other place in the Grand- Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the City of Luxembourg by simple decision of the man-

ager or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) divided into five hundred (500) share
quotas of twenty-five Euro (25.- EUR) each.

Art. 7.
7.1. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners’ meeting,

in accordance with article 14 of these Articles.
7.2. In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on

any share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the partner(s) within the limits
as set forth by the applicable laws.

7.3. All Shares will have equal rights.
7.4. The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company’s shares held by the single partner are freely transferable.
In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the require-

ments of article 189 and 190 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bank-
ruptcy of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the partner(s). The man-
agers need not to be partners.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers («conseil de gérance») (hereafter
referred to as the «Board of Managers»).

The manager(s) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of partners holding a majority
of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circum-
stances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the
terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of partners fall within the
competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

Toward third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality
of managers, by the sole signature of any of the members of the Board of Managers or by the signature of any person
to whom such power shall be delegated, in case of a sole manager, by the sole manager or, in case of plurality of man-
agers, by the Board of Managers or any manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers, may sub-delegate his powers for specific
tasks to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine any such agent’s responsibil-
ities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this
agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.
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The Board of Managers may elect a secretary from among its members.
In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any manager.
The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present or

represented and have waived the convening requirements and formalities.
A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.
The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or repre-

sented by proxies. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority. The minutes of the meeting
will be signed by all the managers present or represented at the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of conference call, video conferencing equipment or
by any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communi-
cate with each other provided that each participating manager is able to hear and to be heard by all other participating
managers wether or not using this technology. Each participating manager shall be deemed to be present and shall be
authorised to vote by video or by telephone. Such a decision can be documented in a single document or in several
separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal
liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. If there is only one partner, that single partner assumes all powers conferred to the general partners’ meet-
ing and takes the decisions in writing.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. All shares have equal voting
rights.

If all the partners are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can be validly
held without prior notice.

If there are more than twenty-five partners, the partners’ decisions have to be taken at meetings to be convened in
accordance with the applicable legal provisions.

If there are less than twenty-five partners, each partner may receive the text of the decisions to be taken and cast its
vote in writing.

A partner may be represented at a partners’ meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any similar
means) an attorney who need not be a partner.

Collective decisions are only validly taken insofar as partners owning more than half of the share capital adopt them.
However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the partners owning at
least three-quarters of the Company’s Share capital, subject to any other provisions of the Law.

Art. 15. The Company’s year starts on the 1st of January and ends on the 31st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of Decem-
ber 2006.

Art. 16. Each year, with reference to 31st of December, the Company’s accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of
the Company’s assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, am-
ortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Com-
pany is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal
share capital.

To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted by law
and by these Articles, the sole manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose that
cash available for remittance be distributed.

The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by a majority
vote of the partners.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts show that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles and that any such distributed sums which do not correspond to
profits actually earned shall be reimbursed by the partners.

Art. 18. The liquidation of the company shall be decided by the partners’ meeting in accordance with the applicable
legal provisions.
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At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators, partners or
not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
these Articles.

Subscription - Payment
The share quotas have been subscribed by CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP LLC, prenamed, which is the

sole partner of the company.
The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (12,500.-

EUR) is now available to the company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it. 

Estimate
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately one thousand two hundred and fifty Euro (1,250.- EUR).

Resolutions of the sole partner
Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person CBC INTERNATIONAL REAL ES-

TATE LP LLC, representing the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting,
passed the following resolutions:

1) The company will be administered by three managers:
- LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., a Luxembourg public limited liability company, having its reg-

istered office in L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller, Luxembourg R.C.S. B 37.974;
- Mr Michael Astarita, born in New York (New York - USA), on 19 August 1961, residing at 731 Lexington Avenue,

22nd Floor, New York NY10022, USA;
- Mr Neil Hasson, born in London (England - United Kingdom), on 12 June 1965, residing at Ground Floor, Stirling

Square 5-7 Carlton Gardens, London SW1Y 5AD (England - United Kingdom).
The duration of their mandate is unlimited.
In accordance with article 12 of the by-laws, the Company shall be bound by the sole signature of any of the members

of the Board of Managers or by the signature of any person to whom such power shall be delegated by the Board of
Managers or any manager.

2) The address of the corporation is in L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller. 
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is

worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text,
the English version will be binding.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le quinze mai.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:
CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP LLC, une société consituée sous la loi de Delaware (USA), ayant son siège

social à c/o Corporation Trust Company, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington DE 19801 et
son principal établissement au 731 Lexington Avenue, 22nd Floor, New York NY10022, USA,

ici représentée par Monsieur Jacques de Patoul, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 9 mai 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparants et le notaire instrumentant, an-

nexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société

à responsabilité limitée unipersonnelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1er. Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après «La Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «La Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10,
11 et 14, les règles exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.
2.1. L’objet de la Société est d’acquérir ou de vendre ou tout autre acte de disposition et la détention, directe ou

indirecte, de tous intérêts dans des entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de participation, d’apport, de
souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négociation ou de toute autre manière, ou d’instruments financiers
de dettes, sous quelle que forme que ce soit, ainsi que leur administration, leur développement et leur gestion.

2.2. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l’émission de valeurs mobilières
à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur de tiers afin d’as-
surer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société pourra en outre
mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

2.3. La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.
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2.4. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements
en vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d’intérêt et autres risques.

2.5. La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n’en-
trera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une
activité réglementée du secteur financier:

conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, notam-
ment, par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre et autres instruments de dette ou titres de capital, ou
utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérée comme per-
formante;

accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement person-
nel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l’une et l’autre de ces mé-
thodes, pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées dans les limites
autorisées par la loi luxembourgeoise.

2.6. La Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous
les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l’accomplissement de celui-ci, sans vouloir bénéficier du régime fiscal par-
ticulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les Sociétés de participation financières.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination DORY 1 (NFR), S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée gé-

nérale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts. 
L’adresse du siège sociale peut être déplacée à l’intérieur de la commune de Luxembourg par simple décision du gé-

rant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) représenté par cinq cents
(500) parts sociales de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

Art. 7.
7.1. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’assem-

blée générale des associés, en conformité avec l’article 14 des présents Statuts.
7.2. Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime

d’émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d’émission sera laissé à la libre
disposition des Associés dans les limites telles que fixées par la loi applicable.

7.3. Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.
7.4. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe
avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est ad-
mis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 et 190 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de
la faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associé(s). Les gérants ne
sont pas obligatoirement associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance («Conseil de Gérance»).
Le(s) gérant(s) pourra(ont) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par décision des Associé(s) détenant

la majorité des votes.
Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effec-

tuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article
aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

Dans les rapports avec les tiers, la Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité
de gérants, par la signature individuelle de tout membre du Conseil de Gérance ou par la signature de toute personne
à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique, par son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants,
par le Conseil de Gérance ou par tout gérant.
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Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s’il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, il sera pro-
cédé à une élection parmi les associés présents à la réunion du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance peut élire une secrétaire parmi ses membres.
En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout Gérant.
Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les

gérants sont présents ou représentés et s’ils ont renoncé aux formalités de convocation.
Tout gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Gérance par un autre membre du

Conseil de Gérance.
Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres

est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple. Les procès-
verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés aux séances.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion du Conseil de Gérance en ayant recours à la vidéo confé-
rence, la conférence téléphonique, ou tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi aux personnes
participant de cette manière de communiquer simultanément avec les autres sous réserve que chaque participant soit
en mesure d’entendre et d’être entendu par tous les gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Cha-
que gérant participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la
vidéo. Une telle décision peut être documentée dans un seul document ou dans plusieurs documents séparés ayant le
même contenu signés par tous les membres ayant participé.

Une décision écrite, signée par tous les gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d’une réunion du Con-
seil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou
dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. S’il n’y a qu’un seul associé, cet associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l’assemblée générale
des associés et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du nombre
de parts détenues. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues par lui.
Toutes les parts sociales ont des droits de vote égaux.

Si tous les associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

S’il y a plus de vingt-cinq associés, les décisions des associés doivent être prises aux réunions à convoquer conformé-
ment aux dispositions légales applicables.

S’il y a moins de vingt-cinq associés, chaque associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner son
vote part écrit.

Un associé pourra être représenté à une réunion des associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou par
tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un associé.

Des décisions collectives ne sont valablement prises que seulement si les associés détenant plus de la moitié du capital
social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une
majorité d’associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des toutes autres dis-
positions légales.

Art. 15. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l’exception de la première
année qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2006.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amor-
tissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution
d’un fonds de réserve jusqu’à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des
Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds dis-
ponibles soient distribués.

La décision de distribuer des fonds et d’en déterminer le montant sera prise à la majorité des Associés.
Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de

la Société.
Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes

intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:
1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance préparera une situation intérimaires des comp-

tes de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;
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2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal pré-
cédent, augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à
la réserve légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts et que de telles sommes distribuées qui ne corres-
pondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par les associés.

Art. 18. La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des associés en conformité avec les dispositions
légales applicables.

Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou
non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à
la Loi.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites par CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE LP LLC, préqualifiée, qui est l’associé
unique de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ce dont
il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille deux cent cinquante euros
(1.250,- EUR).

Décisions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée CBC INTERNATIONAL REAL ESTATE
LP LLC., représentant la totalité du capital social, exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) La société est administrée par trois gérants:
- LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège

social à L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le
numéro B 37.974;

- Monsieur Michael Astarita, né à New York (New York - USA), le 19 août 1961, demeurant au 731 Lexington Ave-
nue, 22nd Floor, New York NY10022, USA;

- Monsieur Neil Hasson, né à Londres (Angleterre - Royaume-Uni), le 12 juin 1965, demeurant à Ground Floor, Stir-
ling Square 5-7 Carlton Gardens, Londres SW1Y 5AD (Angleterre - Royaume-Uni).

La durée de leur mandat est illimitée.
Conformément à l’article 12 des Statuts, la Société se trouvera engagée par la signature individuelle de tout membre

du Conseil de Gérance ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué par le Conseil de Gérance
ou par tout gérant.

2) L’adresse du siège social est fixée à L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: J. de Patoul, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 18 mai 2006, vol. 436, fol. 79, case 11. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(052752.03/242/400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2006.

FIDUCIAIRE ANGILA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 24, avenue François Clément.

R. C. Luxembourg B 50.036. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 2 juin 2006, réf. LSO-BR00416, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050099.03//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2006.

Mersch, le 23 mai 2006. H. Hellinckx.

Signature.
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CRYSTAL CAR PROPERTIES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 114.613. 
—

RECTIFICATIF
L’an deux mille six, le vingt-trois février.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Comparaît:
Flora Gibert, juriste, demeurant à Luxembourg,
agissant pour et au nom de:
- BLUE CRYSTAL SPRINGS INC., avec siège social à Geneva Place, 2nd Floor, 333 Waterfront Drive, Road Town,

Tortola, British Virgin Islands numéro 1000677,
- SEA CRYSTAL INVESTMENTS INC., avec siège social à Geneva Place, 2nd Floor, 333 Waterfront Drive, Road

Town, Tortola, British Virgin Islands numéro 1000678,
en vertu de procurations sous seing privées demeurées annexées à l’acte de constitution de la dite société du 23

décembre 2005.
Laquelle a requis le notaire d’acter ce qui suit:
Par acte en date du 23 décembre 2005, enregistré à Luxembourg A.C. le 2 janvier 2006, vol. 27CS, fol. 11, case 10 a

été constituée une société à responsabilité limitée dénommée CRYSTAL CAR PROPERTIES, S.à r.l., avec siège social à
Luxembourg.

Il résulte de vérifications effectuées ultérieurement que des erreurs matérielles ont été commises:
- dans la version allemande non prépondérante concernant la comparution, qu’il convient de lire comme suit:
«Sind erschienen:
1. BLUE CRYSTAL SPRINGS INC., mit Sitz Geneva Place, 2nd Floor, 333 Waterfront Drive, Road Town, Tortola,

British Virgin Islands Registrar of Corporate Affairs of the British Virgin Islands nummer 1000677;
2. SEA CRYSTAL INVESTMENTS INC., mit Sitz Geneva Place, 2nd Floor, 333 Waterfront Drive, Road Town, Tor-

tola, British Virgin Islands registered at the Registrar of Corporate Affairs of the British Virgin Islands nummer 1000678».
- Dans les deux versions la souscription des parts sociales doit être lue comme suit, conformément aux procurations

sus indiquées:
«Die 500 Anteile wurden folgendermassen gezeichnet: 

«The 500 shares have been subscribed as follows: 

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite au comparant, il a signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: F. Gibert, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 1er mars 2006, vol. 27CS, fol. 77, case 7. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(051026.03/211/49) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

SUNRED HOLDING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R. C. Luxembourg B 116.776. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the fifteenth of May.
Before Maître Jean Seckler, notary residing at Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

1.- Maître Eyal Grumberg, avocat, born in Jerusalem (Israel), on the 23rd of October 1967, residing in L-1249 Lux-
embourg, 15, rue du Fort Bourbon. 

gezeichnetes Aktionär Aktienanzahl Kapital in Euro
BLUE CRYSTAL SPRINGS INC., vorgenannt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 1.250
SEA CRYSTAL INVESTMENTS INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 11.250

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 12.500»

Subscribers Number Amount subscribed
of shares in EUR

BLUE CRYSTAL SPRINGS INC., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 1,250
SEA CRYSTAL INVESTMENTS INC., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 11,250

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 12,500»

Luxembourg, le 6 avril 2006. J. Elvinger.
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2.- The company STARPOT INVESTMENTS LIMITED, with registered office in Road Town, Tortola, Trident Cham-
bers, P.O. Box 146 (British Virgin Islands),

here represented by Maître Eyal Grumberg, prenamed,
by virtue of one proxy given under private seal.
The said proxy, signed ne varietur by the mandatory and the undersigned notary, will remain attached to this deed

for the purpose of registration.
Such appearing party, acting in his said capacities, has decided to form a company in accordance with the following

Articles of Incorporation.

Art. 1. There is hereby formed a corporation (société anonyme) under the name of SUNRED HOLDING S.A.
The registered office is established in Luxembourg.
If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered

office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionnally transferred abroad.

Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality of the corporation which, notwithstanding
such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg corporation.

The corporation is established for an unlimited duration.

Art. 2. The purposes for which the company is founded is the holding of participations in any form whatsoever in
Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, the incorporation, or in any other manner, as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise, to grant loans to or to borrow loans from said companies, as well as the
conduct and management of said companies. The company may participate in the development of any such enterprises
and may render them every assistance.

In general, it may take any measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes without subjecting itself to the law of 31st of July 1929 governing holding companies. 

Art. 3. The corporate capital is fixed at thirty-one thousand Euro (31,000.- EUR) divided into one hundred (100)
shares of three hundred and ten Euro (310.- EUR) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder. 
The corporation’s shares may be created, at the owner’s option, in certificates representing single shares or two or

more shares.
Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those en-

joyed by the old shares.

Art. 4. The corporation shall be managed by a board of Directors composed of at least three members, who need
not be shareholders.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be re-
moved at any time.

In the event of a vacancy of the board of directors, the remaining directors meeting together, have the right to pro-
visionnally fill the vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

Art. 5. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation’s
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present articles of incorporation are
within the competence of the board of directors.

The board of directors may elect a chairman; in the absence of the chairman, any other director may preside over
the meeting.

The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy be-
tween directors, which may be letter, telegram or telex, being permitted. In case of emergency, directors may vote by
letter, telegram, telex or telefax.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.
The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the day-to-day management and the repre-

sentation of the corporation in connection therewith to one or more directors, managers, or other officers; they need
not to be shareholders of the company.

Delegation to a member of the board of directors is subject to a previous authorization of the general meeting.
The corporation is committed either by the individual signature of any director or by the individual signature of the

delegate of the board.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they may be
appointed for a period not exceeding six years and they shall be reeliglible; they may be removed at any time.

Art. 7. The corporation’s financial year shall begin on the first of January and shall end on the 31st of December.
Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg, at the registered office, or such other place as in-

dicated in the convening notice on the third Tuesday of May of each year at 3.00 p.m. 
If said day is a public holiday, the meeting shall be held the next following working day.
Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the

shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The board of directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
shares five clear days before the date fixed therefore.

Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who need not to be a shareholder.
Each share gives the right to one vote, subject to the restrictions imposed by law.
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Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.
The board of directors is authorized to pay interim dividends and in accordance with the terms prescribed by law.

Art. 11. The law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles
of Incorporation do not provide otherwise.

Special dispositions
1.- The first financial year shall begin today and end on the 31st of December 2006.
2.- The first annual general meeting will be held in 2007.

Subscription and payment
The Articles of Incorporation having thus been established, the above-named parties have subscribed the shares as

follows: 

All these shares have been entirely paid up by payment in cash, so that the sum of thirty-one thousand Euro (31,000.-
EUR) is forthwith at the free disposal of the corporation, as has been proved to the notary.

Statement
The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial

Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs
The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the

corporation or which shall be charged to it in connection with its incorporation at one thousand eight hundred Euro.

Extraordinary general meeting
Here and now, the above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as

duly convoked, have proceeded to hold an extraordinary general meeting and, having stated that it was regularly con-
stituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1.- The number of directors is set at three and that of the auditors at one.
2.- The following are appointed directors:
a) Mr Nicolas Treppides, director of company, born in Lemesos (Cyprus), on the 8th of April 1975, residing in

CY-2003 Nicosia, 6, Ioanni Stylianou Street (Cyprus);
b) Mr Kikis Treppides, director of company, born in Larnaka (Cyprus), on the 24th of February 1942, residing in

CY-2025 Nicosia, 3, Athinodorou Street, Dasoupoli, Strovolos (Cyprus);
c) Mr Ami Sagy, business man, born in Marrakech (Morocco), on the 10th of October 1944, residing in IL-69362 Tel

Aviv, 11, After Street (Israel).
3.- Has been appointed auditor:
- The company LDF AUDIT S.A., with registered office in Road Town, Tortola, P.O. Box 3152 (British Virgin Islands),

registered in the trade register of Tortola (British Virgin Islands) under the number 1022412.
4.- The mandates of the directors and the auditor shall expire immediately after the annual general meeting of the

year 2012.
5.- The head office of the company shall be fixed at L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.
6.- The Board of Directors is authorized to appoint one or several of its Members as delegates of the Board.

Declaration
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, all of him is known to the notary, by his surname, Christian
name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present deed. 

Suit la traduction française de l’acte qui précède: 
L’an deux mille six, le quinze mai.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
1.- Maître Eyal Grumberg, avocat, né à Jérusalem (Israël), le 23 octobre 1967, demeurant à L-1249 Luxembourg, 15,

rue du Fort Bourbon.
2- La société STARPOT INVESTMENTS LIMITED, avec siège social à Road Town, Tortola, Trident Chambers, P.O.

Box 146 (Iles Vierges Britanniques),
ici dûment représentée par Maître Eyal Grumberg, préqualifié,
en vertu d’une procuration sous seing privé.

1.- The company STARPOT INVESTMENTS LIMITED, prenamed, ninety-nine shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
2.- Maître Eyal Grumberg, prenamed, one share . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: one hundred shares. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire, restera annexée au présent
acte, avec lequel elle sera enregistrée.

Lequel comparant, agissant comme dit ci-avant, a arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société anonyme qu’il va cons-
tituer:

Art. 1er. Il est formé une société anonyme sous la dénomination de SUNRED HOLDING S.A.
Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires, d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être déclaré transféré provisoirement à l’étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir
d’effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est fixée pour une durée illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, ainsi que l’acquisition par achat ou de toute autre manière, aussi bien que le transfert par
vente, échange ou autrement de titres de toutes sortes, l’emprunt, l’avance de fonds sur prêts ainsi que la gestion et le
développement de ses participations.

La société pourra participer à la création et au développement de toute société ou entreprise et pourra leur accorder
toute assistance. D’une manière générale, elle pourra prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et exécuter
toutes opérations qu’elle jugera utiles pour l’accomplissement et le développement de son objet, sans vouloir bénéficier
de la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR) divisé en cent (100) actions de trois cent
dix euros (310,- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-

tatifs de plusieurs actions.
En cas d’augmentation du capital social, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont

jouissent les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-

cables.
En cas de vacance d’une place d’administrateur, les administrateurs ont le droit d’y pourvoir provisoirement; dans ce

cas l’assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l’élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’Administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l’objet social; tout ce qui n’est pas réservé à l’assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le Conseil d’Administration peut désigner son président; en cas d’absence du président, la présidence de la réunion
peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d’urgence, les
administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière, ainsi que la représentation
de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants, ou autres agents,
actionnaires ou non.

La délégation à un membre du Conseil d’Administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée
générale.

La société se trouve engagée soit par la signature individuelle d’un administrateur, soit par la signature individuelle du
délégué du conseil.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L’année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre.

Art. 8. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mardi du mois de mai à 15.00 heures à
Luxembourg, au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu’ils déclarent avoir eu préalable-
ment connaissance de l’ordre du jour.

Le Conseil d’Administration peut décider que pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le propriétaire d’actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter
en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix, sauf les restrictions imposées par la loi.
Art. 10. L’assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui

intéressent la société.
Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.
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Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pres-
crites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront
leur application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice commencera aujourd’hui même pour finir le 31 décembre 2006.
2.- La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2007.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme
suit: 

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de trente
et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l’accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution s’élèvent approximativement à la somme de mille huit cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l’instant les comparants préqualifiés, représentant l’intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2.- Sont appelés aux fonctions d’administrateurs:
a) Monsieur Nicolas Treppides, directeur de société, né à Lemesos (Chypre), le 8 avril 1975, demeurant à CY-2003

Nicosia, 6, Ioanni Stylianou Street (Chypre);
b) Monsieur Kikis Treppides, directeur de société, né à Larnaca (Chypre), le 24 février 1942, demeurant à CY-2025

Nicosia, 3, Athinodorou Street, Dasoupoli, Strovolos (Chypre);
c) Monsieur Ami Sagy, homme d’affaires, né à Marakech (Maroc), le 10 octobre 1944, demeurant à IL-69362 Tel Aviv,

11, After Street (Israël).
3.- Est appelée aux fonctions de commissaire:
- La société anonyme LDF AUDIT S.A., avec siège social à Road Town, Tortola, P.O. Box 3152 (Iles Vierges Britan-

niques), inscrite au registre de Commerce de Tortola (Iles Vierges Britanniques) sous le numéro 1022412.
4.- Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle de

2012.
5.- Le siège social est fixé à L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.
6.- Le conseil d’administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d’administrateur-

délégué.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne com-
parante les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une traduction française, à la requête de la même personne
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: E. Grumberg, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 18 mai 2006, vol. 536, fol. 63, case 9. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(052762.03/231/253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2006.

1.- La société STARPOT INVESTMENTS LIMITED, prédésignée, quatre-vingt-dix-neuf actions . . . . . . . . . . . . 99
2.- Maître Eyal Grumberg, préqualifié, une action. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Junglinster, le 29 mai 2006. J. Seckler.
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ROCKALL HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 104.329. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08321, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mai 2006.

(049258.03/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

TRANSCOM WORLDWIDE S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-8080 Bertrange, 75, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 59.528. 
—

In the year two thousand and six, on the twenty second day of May.
Before us, Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg-Eich.

There appeared:
Maître Danielle Kolbach, lawyer, residing in Luxembourg, acting in substitution of Maître Marc Feider, lawyer, residing

in Luxembourg, acting in the name and on behalf of the board of directors of TRANSCOM WORLDWIDE S.A., a Lux-
embourg limited liability company (société anonyme), with registered office at 75, route de Longwy in L-8080 Bertrange,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Registry under the number B 59.528 (hereafter the Company),

pursuant to the resolutions taken by the board of directors of the Company on 13 April 2006 (the Resolutions).
A copy of the minutes of the Resolutions, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary,

will remain attached to the present deed for the purpose of registration.
The appearing person, representing the board of directors of the Company pursuant to the Resolutions, requested

the notary to record the following statements:
The Company was incorporated under the laws of Luxembourg pursuant to a deed of Maître Reginald Neuman, no-

tary residing in Luxembourg, on 11 June 1997, published, in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°
494 of 11 September 1997. The articles of association of the Company (the Articles) were amended several times and
the last time by a deed of the undersigned, on 12 April 2006, in the process of being published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

Article 5 of the Articles reads as follows:
«The Company has an issued capital of thirty million nine hundred eighty-four thousand seven hundred thirty-five

Euro and thirty cents (EUR 30,984,735.30) divided into thirty-six million three hundred twenty-two thousand one hun-
dred and thirty-six (36,322,136) Class A voting shares, each without par value and thirty-six million three hundred twen-
ty thousand five hundred and thirteen (36,320,513) Class B non-voting shares, each without par value, all shares being
fully paid-in.

The authorised share capital is set at six hundred and fifty-two million seven hundred and ninety-three thousand four
hundred Euro (EUR 652,793,400) divided into eight hundred million (800,000,000) Class A voting shares and seven hun-
dred and fifty million (750,000,000) Class B non-voting shares, each without par value.

The board of directors is authorised and empowered to:
- realise any increase of the corporate capital within the limits of the authorised capital in one or several successive

trenches, by the issuing of new shares, against payment in cash or in kind, by conversion of claims or in any other manner;
- determine the place and date of the issue or the successive issues, the issue price, the terms and conditions of the

subscription of and paying up of the new shares; and
- remove or limit the preferential subscription rights of the shareholders in case of issue of shares against payment

in cash.
This authorisation is valid for a period expiring 5 (five) years after 31 May 2005 and it may be renewed by a general

meeting of shareholders for those shares of the authorised corporate capital which up to then will have not been issued
by the board of directors.

Following each increase of the corporate capital realised and duly stated in the form provided for by law, the first
paragraph of Article 5 will be modified so as to reflect the actual increase; such modification will be recorded in authentic
form by the board of directors or by any person duly authorised and empowered by it for this purpose.»

1. Following the receipt of a notice in respect of the exercise of stock options issued by the Company, the board of
directors of the Company, in the Resolutions, resolved inter alia to:

(i) increase within the limits of the authorised share capital, the Company’s nominal share capital from thirty million
nine hundred eighty-four thousand seven hundred thirty-five Euro and thirty cents (EUR 30,984,735.30) to thirty-one
million fifty-three thousand seven hundred thirty-five Euro and thirty cents (EUR 31,053,735.30) by issuing sixteen thou-
sand six hundred sixty-six (16,666) Class A voting shares and sixteen thousand six hundred sixty-six (16,666) Class B
non-voting shares without par value, (the New Shares) to such subscriber as referred to in the Resolutions (the Sub-
scriber), the New Shares having been subscribed for and paid up in cash by the Subscriber as detailed in the Resolutions;

ROCKALL HOLDING S.A.
V. Arno’ / J.-M. Heitz
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(ii) suppress, for the purpose of the above increase in capital and in accordance with article 32-3(5) of the law on
commercial companies dated August 10, 1915, as amended and the Articles, the preferential rights of the existing share-
holders of the Company in respect of the issue of the New Shares; and

(iii) appoint and empower, with full power of substitution, Maître Marc Feider, partner of ALLEN & OVERY LUXEM-
BOURG, to appear as the representative of the board of directors of the Company before the undersigned notary to
record the increase of share capital of the Company so effectuated in notarial form, to amend the first paragraph of
Article 5 of the Articles and to do any formalities and to take any actions which may be necessary and proper in con-
nection therewith.

All the New Shares having been subscribed and paid up in cash by the Subscriber, the total sum of sixty-nine thousand
Euro (EUR 69,000.-) is at the disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

5. The contribution in cash so made in an amount of sixty-nine thousand Euro (EUR 69,000.-) to the Company is
allocated to the nominal share capital account of the Company.

6. As a consequence of the above increase of the Company’s nominal share capital, the first paragraph of Article 5 of
the Articles is amended so as to have the following wording:

Art. 5. Corporate Capital. «The Company has an issued capital of thirty-one million fifty-three thousand seven
hundred thirty-five Euro and thirty cents (EUR 31,053,735.30) divided into thirty-six million three hundred thirty-eight
thousand eight hundred two (36,338,802) Class A voting shares, each without par value and thirty-six million three hun-
dred thirty-seven thousand one hundred seventy-nine (36,337,179) Class B non-voting shares, each without par value,
all shares being fully paid-in.»

Costs
The expenses, costs remuneration and charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a

result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1,950.-.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the appearing party, the

present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and
the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the appearing person, whose name, civil status and residence are known to the

notary, the appearing person signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
En l’an deux mille six, le vingt-deux mai.
Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg-Eich.

A comparu:
Maître Danielle Kolbach, avocat, demeurant à Luxembourg, agissant en qualité de mandataire substitué par Maître

Marc Feider, avocat demeurant à Luxembourg, agissant au nom et pour compte du conseil d’administration de TRANS-
COM WORLDWIDE S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, avec siège social au 75, route de Longwy à
L-8080 Bertrange, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
59.528 (ci-après la Société),

conformément aux résolutions prises par le conseil d’administration de la Société en date du 13 avril 2006 (les Ré-
solutions).

Une copie des procès-verbaux des Résolutions, restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le
notaire instrumentant, annexée au présent acte pour être soumise ensemble avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Le comparant, représentant le conseil d’administration de la Société conformément aux Résolutions, a requis le no-
taire d’acter les déclarations suivantes:

1. La Société a été constituée sous le droit luxembourgeois suivant acte reçu par Maître Reginald Neuman, notaire
de résidence à Luxembourg, le 11 juin 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 494 du 11
septembre 1999. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois sui-
vant acte reçu par le notaire soussigné, le 12 avril 2006, en voie de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations. L’article 5 des Statuts a la teneur suivante:

«Le capital social émis de la Société est de trente millions neuf cent quatre-vingt-quatre mille sept cent trente-cinq
euros et trente cents (EUR 30.984.735,30) divisé en trente-six millions trois cent vingt-deux mille cent trente-six
(36.322.136) actions de Classe A avec droit de vote et de trente-six millions trois cent vingt mille cinq cent treize
(36.320.513) actions de Classe B sans droit de vote, chacune sans valeur nominale, toutes entièrement libérées.

Le capital autorisé de la Société est fixé à six cent cinquante-deux millions sept cent quatre-vingt-treize mille quatre
cents euros (652.793.400,- EUR) divisé en huit cent millions (800.000.000) actions de Classe A avec droit de vote et
sept cent cinquante millions (750.000.000) actions de Classe B sans droit de vote, chacune sans valeur nominale, toutes
entièrement libérées.

Le conseil d’administration est autorisé et mandaté de:
- réaliser toute augmentation du capital en une seule fois ou par tranches successives par émission d’actions nouvelles,

libérée par voie de versements en espèce ou d’apports en nature, par transformation de créances ou de toute autre
manière;

- fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d’émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles; et

- supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires en cas d’émission d’actions contre paie-
ment en espèces.
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Cette autorisation est valable pour une période de 5 (cinq) ans après le 31 mai 2005 et elle peut être renouvelée par
une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé qui d’ici là n’auraient pas été émises par
le conseil d’administration.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
du présent article se trouve modifié de manière à correspondre à l’augmentation intervenue; cette modification sera
constatée dans la forme authentique par le conseil d’administration ou par toute autre personne qu’il aura mandatée à
ces fins.»

A la suite de la réception de la notification de l’exercice d’options de souscription d’actions émises par la Société, le
conseil d’administration, dans les Résolutions, a décidé: 

(i) d’augmenter, dans les limites du capital autorisé, le capital social de trente millions neuf cent quatre-vingt-quatre
mille sept cent trente-cinq euros et trente cents (EUR 30.984.735,30), à trente et un millions cinquante-trois mille sept
cent trente-cinq euros et trente cents (EUR 31.053.735,30) par l’émission de seize mille six cent soixante-six (16.666)
actions de Classe A avec droit de vote et de seize mille six cent soixante-six (16.666) actions de Classe B sans droit de
vote, chacune sans valeur nominale (les Nouvelles Actions) au souscripteur désigné dans les Résolutions (le Souscrip-
teur), les Nouvelles Actions ayant été souscrites et entièrement libérées par le Souscripteur comme il est décrit dans
les Résolutions;

(ii) de supprimer, dans le cadre de l’augmentation de capital ci-dessus et conformément à l’article 32-3(5) de la loi sur
les sociétés commerciales du 10 août 1915, telle que modifiée, et aux Statuts, les droits de souscription préférentiels
des actionnaires existants concernant les Nouvelles Actions; et 

(iii) de nommer et de mandater, avec pouvoir de substitution, Maître Marc Feider, associé d’ALLEN & OVERY
LUXEMBOURG pour représenter le conseil d’administration de la Société devant le notaire soussigné afin d’acter l’aug-
mentation de capital de la Société ainsi réalisée, de modifier le premier alinéa de l’article 5 des Statuts et d’effectuer
toutes les formalités et de prendre toutes les mesures jugées nécessaires et appropriées dans le cadre de cette augmen-
tation de capital.

Toutes les Nouvelles Actions ayant été souscrites et libérées en espèce par le Souscripteur, la somme totale de
soixante-neuf mille euros (EUR 69.000,-) est à la disposition de la Société, comme il en a été prouvé au notaire soussigné.

L’apport en espèces d’un montant de soixante-neuf mille euros (EUR 69.000,-) à la Société est porté au compte capital
social de la Société.

En conséquence de l’augmentation du capital social de la Société, le premier alinéa de l’article 5 des Statuts est modifié
pour avoir la teneur suivante:

Art. 5. Capital social. «Le capital social émis de la Société est de trente et un millions cinquante-trois mille sept
cent trente-cinq euros et trente cents (EUR 31.053.735,30) divisé en trente-six millions trois cent trente-huit mille huit
cent deux (36.338.802) actions de Classe A avec droit de vote et de trente-six millions trois cent trente-sept mille cent
soixante-dix-neuf (36.337.179) actions de Classe B sans droit de vote, chacune sans valeur nominale, toutes entièrement
libérées.» 

Frais
Les dépenses, frais, rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont

estimés à environ 1.950,- EUR.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que le comparant l’a requis de documenter le présent

acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant qui est connu du notaire instrumentant par ses nom,

prénom, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: D. Kolbach, P. Decker.
Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2006, vol. 28CS, fol. 62, case 6. – Reçu 690 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(052291.03/206/167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2006.

TRANSCOM WORLDWIDE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 75, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 59.528. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(052294.03/206/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juin 2006.

Luxembourg-Eich, le 1er juin 2006. P. Decker.

Pour la société
P. Decker
Notaire
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CHEMICAL CORPORATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 104.746. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08329, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 mai 2006.

(049261.03/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

BEL TOP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 116.775. 
—

STATUTES

In the year two thousand and six, on the ninth day of May.
Before Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
The company PEIF 2, S.à r.l., a company incorporated under Luxembourg Laws, with registered office in L-1611 Lux-

embourg, 41, avenue de la Gare, registered to the Trade and Companies Register of Luxembourg, under the number B
106.892,

duly represented by Me Laurent Bizzotto, avocat à la Cour, residing professionally in L-2320 Luxembourg, 69, boul-
evard de la Pétrusse,

by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing person representing the incorporators and by

the notary will remain attached to the present deed and will be filed together with it with the registration authorities.
Such incorporator, represented as here above stated, have requested the notary to draw up the following articles of

incorporation of a private limited liability Corporation («société à responsabilité limitée») governed by the relevant laws
and the present articles:

Title I.- Form - Name - Duration - Registered office - Corporate Object 

Art. 1. Form - Name. There is hereby established between the subscribers and all those who may become mem-
bers in the future, a Corporation with limited liability («société à responsabilité limitée») governed by Luxembourg law,
under the name of BEL TOP, S.à r.l. (hereinafter referred to as the «Corporation»).

Art. 2. Duration. The Corporation is established for an unlimited duration.

Art. 3. Registered Office. The registered office of the Corporation is established in Luxembourg-City. It may be
transferred within the municipality of Luxembourg-City by resolution of the board of managers of the Corporation.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the general
meeting of its members. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of
the board of managers.

If political, economical or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal
activities of the Corporation at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, as determined by the management of the Corporation, the registered office may be temporally transferred
abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on
the nationality of the Corporation which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a
Luxembourg Corporation. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the man-
agement of the Corporation.

Art. 4. Corporate Object. The object of the Corporation is to take participations, in any form whatsoever, in any
commercial, industrial, financial or other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights
through participation, contribution, option or in any other way.

The Corporation may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as
they may be composed from time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin,
to participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription,
underwriting or option, securities, and any intellectual property rights, to realize them by way of sale, transfer, exchange
or otherwise, to receive or grant licenses on intellectual property rights and to grant to or for the benefit of companies
in which the Corporation has a direct or indirect participation and to companies of the group, any assistance including
financial assistance, loans, advances or guarantees.

Without prejudice to the generality of the object of the Corporation, this latter may do all or any of the following:

CHEMICAL CORPORATION S.A.
A. De Bernardi / R. Donati
Administrateur / Administrateur
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- acquisition, possession, administration, sale, exchange, transfer, trade and investment in and alienation of shares,
bonds, funds, notes, evidences of indebtedness and other securities, borrowing of money and issuance of notes there-
fore, as well as the lending of money;

- acquisition of income arising from the disposal or licensing of copyrights, patents, designs, secret processes, trade-
marks or other similar interests;

- rendering of technical assistance;
- participation in and management of other companies.
The Corporation may borrow in any form and proceed to the private issue of bonds, notes, securities, debentures

and certificates, provided that they are not freely negotiable and that they are issued in registered form only.
In a general fashion, the Corporation may carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment

and development of its purposes.

Title II.- Capital - Units

Art. 5. Share Capital. The subscribed share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-),
represented by five hundred (500) corporate units with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

The share capital may be increased or decreased by a decision of the sole member or pursuant to a resolution of the
partners, as the case may be.

The capital may further be increased by resolution of the manager(s) as set forth hereafter.
The authorised capital is fixed at ten million Euro (EUR 10,000,000.-) to be divided into four hundred thousand

(400,000) corporate units with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.
The manager(s) is (are) authorized and empowered during a period ending five years after the publication date of the

articles of association in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, to realise any increase of the capital with-
in the limits of the authorised capital in one or several times.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the manager(s)
may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the units to be subscribed and issued,
such as to determine the time and the number of the units to be subscribed and issued, to determine if the units are to
be subscribed with or without an issue premium, to determine to what an extent the payment of the newly subscribed
units is acceptable either on cash or assets other than cash. 

The manager(s) may delegate to any duly authorised manager or officer of the Corporation or to any other duly au-
thorised person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for units representing part or all of such
increased amounts of capital.

Following each increase of the capital realized and duly stated in the form provided for by law, the first paragraph of
this article will be modified so as to reflect the actual increase; such amendment will be recorded in authentic form by
the manager(s) or by any person duly authorized and empowered by it for this purpose.

Each unit gives right to one fraction of the assets and profits of the Corporation in direct proportion to the number
of units in existence.

The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the single member or, as the case may be, by
decision of the meeting of the members deliberating in the same manner provided for amendments to these articles of
association.

Art. 6. Transfer of Units. If the Corporation has at least two members, the corporate units are freely transferable
between the members.

In case of plurality of members, the transfer of units inter vivos to non-members is subject to the consent given in a
general meeting of members representing at least three-quarters (3/4) of the Corporation’s capital.

In case of a sole member, the units of the Corporation are freely transferable to non-members.
In the case of the death of a member, the unit transfer to non-members is subject to the consent of members rep-

resenting no less than three-quarters (3/4) of the rights held by the surviving members. In this case, however, the ap-
proval is not required if the units are transferred either to heirs entitled to a compulsory portion or to the surviving
spouse.

For no reason and in no case, the creditors, legal successors or heirs are allowed to seal assets or documents of the
Corporation.

Art. 7. Redemption of Units. The Corporation may redeem its own units subject to the relevant legal dispositions.
The acquisition and disposal by the Corporation of units held by it in it’s own share capital shall take place by virtue

of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of member(s). 

Title III.- General Meetings of Members

Art. 8. Power of the General Meeting. Any regularly constituted meeting of members of the Corporation shall
represent the entire body of members of the Corporation. It shall have the broadest powers to order, carry out or
ratify all acts relating to the activity of the Corporation.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of members duly convened will be passed by a simple
majority of those present and voting. 

The capital and other provisions of these articles of incorporation may, at any time, be changed by the sole member
or by a majority of members representing at least three-quarters (3/4) of the capital. The members may change the
nationality of the Corporation by a unanimous decision.

If all of the members are present or represented at a meeting of members, and if they state that they have been in-
formed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.
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Art. 9. Vote. Each unit entitles to one vote in ordinary and extraordinary general meetings.
The Corporation will recognise only one holder per unit; in case a unit is held by more than one person, the Corpo-

ration has the right to suspend the exercise of all rights attached to such unit until one individual/entity has been ap-
pointed as the sole owner vis-à-vis the Corporation.

Art. 10. Single Member. If the Corporation has only one member, this sole member exercises all the powers of
the general meeting.

The resolutions of the sole member which are taken in the scope of the first paragraph are recorded in minutes or
drawn-up in writing.

Moreover, agreements entered into between the sole member and the Corporation represented by him are record-
ed on minutes or drawn-up in writing. Nevertheless, this latter provision is not applicable to current operations entered
into under normal conditions.

Title IV.- Management

Art. 11. Board of managers. The Corporation is managed by a board of managers composed of a least 3 (three)
managers, either partners or not, who are appointed for a limited or unlimited period by the general meeting of partners
which may at any time remove them ad nutum.

The number of managers, their term and their remuneration are fixed by the general meeting of partners.
The board of managers is vested with the broadest power to perform all acts of administration and disposition in

compliance with the corporate object. All powers not expressly reserved by law or by the present articles of incorpo-
ration to the general meeting of partners fall within the competence of the board of managers.

Art. 12. Meetings. The board of managers may choose from among its members a chairman. It may also choose a
secretary, who needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the
board of managers and of the members.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or any manager, at the place indicated in the notice of
meeting.

Written or verbal notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least twenty-four
hours in advance of the hour set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of
such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing
or by letter, telefax, or by email of each manager. Separate notice shall not be required for individual meetings held at
times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by letter, telefax, or by e-
mail another manager as his proxy.

Votes may also be cast in writing, by telefax, or by e-mail.
The board of managers may only deliberate or act validly if at least a majority of the managers is present or repre-

sented at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present
or represented at such meeting.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions voted at the man-
agers’ meetings.

Art. 13. Minutes of the Meetings. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the
chairman or, in his absence, by the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
the chairman, by the secretary or by two managers.

Art. 14. Powers. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of administration
and disposition on behalf of the Corporation in its interests.

All powers not expressly reserved by law to the general meeting of members fall within the competence of the board
of managers.

The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Corporation and
the representation of the Corporation for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of
members, to any manager or managers of the board or to any committee (the members of which need not to be man-
agers) deliberating under such terms and with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers
and special mandates to any persons, who need not to be managers, appoint and dismiss all officers and employees, and
fix their emoluments.

Art. 15. Representation. The Corporation shall be bound by (i) the joint signature of any two managers of the
Corporation or (ii) sole signature of the sole manager; or (iii) the single or joint signature of any person or persons to
whom such signatory power has been delegated by the board of managers.

Art. 16. Liability. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible for the ob-
ligations of the Corporation. As agents of the Corporation, they are liable for the correct performance of their duties.

Title V.- Accounts

Art. 17. Financial Year. The financial year of the Corporation shall begin on the first day of January of each year
and shall terminate on the thirty-first day of December of the same year, with the exception of the first financial year,
which shall begin on the date of the incorporation of the Corporation and shall terminate on the thirty-first day of De-
cember of the year two thousand and six.
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Art. 18. Annual Accounts. The balance sheet and the profit and loss accounts are drawn up by the board of man-
agers as at the end of each financial year and will be at the disposal of the members at the registered office of the Cor-
poration.

The annual accounts shall then be submitted to the annual general meeting of members.

Art. 19. Profits, Reserves and Dividends. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of
the expenses, costs, charges and provisions, such as approved by the annual general meeting of members represents the
net profit of the Corporation.

Each year, five percent (5%) of the annual net profits of the Corporation, shall be allocated to the legal reserve ac-
count of the Corporation. This allocation ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of
the share capital of the Corporation.

The remaining profits shall be allocated by a resolution of the general meeting of members, which may resolve:
(i) to pay a dividend to the members proportionally to the units they hold or
(ii) to carry them forward or
(iii) to transfer them to another distributable reserve account of the Corporation.
Notwithstanding the above, the members may resolve, prior to the holding of the annual general meeting, to pay

interim dividends on the future net profit of the current financial year provided that:
(i) the annual accounts of the preceding financial year have been duly approved by a resolution of the members;
(ii) the interim dividends are paid within two (2) months following the drawing-up by the managers of interim ac-

counts showing that sufficient funds are available for such distribution.
If the paid interim dividends exceed the amount finally distributable to the members according to the annual general

meeting, the excess is not to be considered as dividend paid on account but as an immediately due receivable of the
Corporation towards the members.

The above provisions are without prejudice to the right of the general meeting of members to distribute at any mo-
ment to the members any net profits deriving from the previous financial years and carried forward or any amounts
from any distributable reserve accounts.

Title VI.- Supervision

Art. 20. Statutory Auditor. The Corporation may be supervised by one or several statutory auditor(s), who need
not be members. 

The statutory auditor(s), if any, shall be appointed by the general meeting of members which will fix their number and
their remuneration, as well as the term of their office.

The statutory auditor(s) may be removed at any time, with or without cause (ad nutum), by a resolution of the general
meeting of members.

Title VII.- Winding-up - Liquidation - Miscellaneous

Art. 21. Liquidation. In the event of dissolution of the Corporation, the liquidation shall be carried out by one or
several liquidators (who may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of members resolving such
dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

Death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of the sole member or of one of the members will not
bring the Corporation to an end.

Once the liquidation is closed, the remaining assets of the Corporation shall be allocated to the members propor-
tionally to the units they hold in the Corporation.

Art. 22. Miscellaneous. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accord-
ance with the Commercial Companies Act dated 10 August 1915, as amended.

Subscription and paying-up
All the five hundred (500) corporate units have been subscribed by the Company PEIF 2, S.à r.l., prenamed.
All the five hundred (500) corporate units have been fully paid in by the subscriber prenamed so that the amount of

twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is at the free disposal of the Corporation, as certified to the under-
signed notary.

Resolution of the member
Immediately after the incorporation of the Corporation, the sole member, represented as here above stated, repre-

senting the entire corporate capital takes the following resolutions:
1) The registered office of the Corporation is fixed at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.
2) The number of managers is fixed at four (4).
3) The following persons are appointed as Managers for a period ending on June 30th, 2006:
- Mr Pierre Metzler, Lawyer, born in Luxembourg, on December 28, 1969, residing professionally in L-2320 Luxem-

bourg, 69, boulevard de la Pétrusse;
- Mr François Brouxel, Lawyer, born in Metz (France), on September 16, 1966, residing professionally in L-2320 Lux-

embourg, 69, boulevard de la Pétrusse;
- Ms Samia Rabia, Lawyer, born in Longwy (France), on February 10, 1974, residing professionally in L-2320 Luxem-

bourg, 69, boulevard de la Pétrusse;
- Mr Michael Chidiac, Chartered Investment Surveyor, born in Lebanon (Beirut), on June 29, 1966, residing profes-

sionally at L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.
4) The following Corporation is appointed as statutory auditor for a period ending at the end of the annual general

meeting of the Corporation to be held to approve the 2006 accounts:
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OPTIO EXPERT-COMPTABLE ET FISCAL, S.à r.l., with registered office at 69A, boulevard de la Pétrusse, L-2320
Luxembourg, R.C.S. Luxembourg, B 97.326.

Declaration
The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 183

of the Commercial Companies Act dated 10 August 1915 and expressly states that they have been fulfilled.

Expenses
The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Corporation as

a result of its in corporation are estimated at one thousand seven hundred Euro.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read and translated into a language known by the proxy holder, known to the notary by

her surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with the notary the present original deed. 

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le neuf mai.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
La société PEIF 2, S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, avec siège social à L-1611 Luxembourg, 41, avenue

de la Gare, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 106.892,
dûment représentée par Maître Laurent Bizzotto, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée,
ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par la personne comparante représentant les fondateurs et par

le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées avec lui.
Cette partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire d’acter les statuts suivants d’une

société à responsabilité limitée régie par les lois applicables et les présents statuts:

Titre Ier.- Forme - Nom - Durée - Siège social - Objet social

Art. 1er. Forme - Nom. Il est créé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront associés dans le futur, une
société à responsabilité limitée régie par BEL TOP, S.à r.l. (ci-après dénommée «la Société»). 

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. II peut être transféré à l’intérieur
de la commune de Luxembourg-Ville, par résolution du conseil de gérance de la Société.

Il pourra être transféré en tout autre lieu dans le Grand-Duché de Luxembourg au moyen d’une résolution de l’as-
semblée générale de ses associés. Des succursales ou d’autres bureaux pourront être établis à Luxembourg ou à l’étran-
ger par une résolution du conseil de gérance.

Si des événements d’ordre politique, économique ou social sont intervenus ou sont imminents et de nature à com-
promettre l’activité normale de la Société à son siège social, ou la facilité de communication entre ce siège et les per-
sonnes à l’étranger, telles que définis par la gérance de la Société, le siège social pourra être transféré provisoirement
à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n’auront toutefois
aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social restera une société
luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires de transfert du siège social seront prises et notifiées à toute partie in-
téressée par la gérance de la Société.

Art. 4. Objet Social. L’objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toute
entreprise, commerciale, industrielle, financière ou autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l’acquisition de va-
leurs mobilières et de droits par voie de participation, d’apport, d’option ou de toute autre manière.

La Société pourra utiliser ses fonds pour investir dans des biens immobiliers, pour créer, administrer, développer et
céder ses actifs tels qu’ils sont composés à une époque déterminée et plus particulièrement mais non limitativement,
son portefeuille de titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise,
d’acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option, tous titres, et tous droits de propriété intellectuelle,
de les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autre et de recevoir ou d’accorder des licences relatives aux
droits de propriété intellectuelle et d’accorder ou faire bénéficier aux sociétés dans lesquelles la Société détient une
participation directe ou indirecte ou toute société du groupe, toute assistance, y compris assistance financière, prêts,
avances ou garanties.

Sans préjudice quant à la généralité de l’objet de la Société, cette dernière pourra faire tout ou partie de ce qui suit:
- l’acquisition, la possession, l’administration, la vente, l’échange, le transfert, le commerce, l’investissement dans et

l’aliénation d’actions, d’obligations, de fonds, de billets à ordre, de titres de créances et d’autres titres, l’emprunt d’argent
et l’émission de titres de créances y relatifs, ainsi que le prêt d’argent;

- l’acquisition de revenus issus de l’aliénation ou de l’autorisation d’exploiter des droits d’auteurs, brevets, dessins,
formules ou procédés secrets, marques ou, provenant d’activités similaires;

- l’assistance technique;
- la participation à et la gérance d’autres sociétés.
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La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à l’émission privée d’obligations, billets à ordre, titres,
certificats de toute nature, à condition qu’ils ne soient pas librement négociables et qu’ils soient émis sous forme nomi-
native uniquement.

D’une manière générale, la Société pourra effectuer toute opération qu’elle estimera nécessaire à l’accomplissement
et au développement de son objet.

Titre II.- Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital Social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-),
représenté par cinq cents (500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune. 

Le capital social pourra être augmenté ou diminué par une décision de l’associé unique ou par une résolution des
associés, selon le cas.

Le capital peut en outre être augmenté par décision du (des) gérant(s) comme il suit.
Le capital autorisé est fixé à dix millions d’euros (EUR 10.000.000,-), représenté par quatre cent mille (400.000) parts

sociales d’une valeur de vingt-cinq (EUR 25,-) chacune.
Les gérants sont autorisés et mandatés pendant une période prenant fin cinq ans après la date de publication des

statuts dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, à réaliser toute augmentation de capital dans les limites
du capital autorisé en une ou plusieurs fois.

Cette augmentation de capital pourra être souscrit et émis selon les termes et conditions déterminés par le(s) gé-
rant(s), plus précisément concernant la souscription et le paiement des parts sociales à souscrire et à émettre dans le
cadre du capital autorisé, tels que la période de souscription et le nombre de parts sociales à souscrire et à émettre, en
déterminant si les parts sociales sont à souscrire avec ou sans prime d’émission, en déterminant dans quelle mesure le
paiement des parts sociales nouvellement souscrites doit être effectué soit en numéraire soit en actifs autres que nu-
méraire.

Les gérants pourront déléguer à tout gérant ou organe dûment autorisé de la Société ou toute autre personne dû-
ment autorisée, la tâche d’accepter les souscriptions et de recevoir le paiement des parts sociales représentant une par-
tie ou la totalité des montants du capital ainsi augmentés.

Après toute augmentation de capital réalisée et dûment établie dans la forme prévue par la loi, le premier paragraphe
de cet article sera modifié de manière à refléter l’augmentation en cause, cette modification sera constatée par acte
authentique par les gérants ou par toute personne dûment autorisée et mandatée à cet effet. 

Chaque part sociale donnera droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre de parts sociales existantes.

Le capital social souscrit pourra, à tout moment, être modifié par décision de l’associé unique ou, le cas échéant, par
décision de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modifications des statuts.

Art. 6. Cession des Parts Sociales. Si la Société a au moins deux associés, les parts sociales sont librement ces-
sibles entre associés.

En cas de pluralité d’associés, le transfert de parts sociales entre vifs à des non-associés est soumis à l’agrément des
associés donné en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts (3/4) du capital de la Société.

Si la Société n’a qu’un seul associé, les parts sociales seront librement cessibles à des non-associés.
En cas de décès d’un associé, le transfert de parts sociales à des non-associés est soumis à l’agrément des associés

représentant au moins trois quarts (3/4) des droits détenus par les associés survivants. Dans ce cas toutefois, l’appro-
bation n’est pas requise si les parts sociales sont transmises soit aux héritiers ayant droit à la réserve légale, soit au
conjoint survivant.

Pour aucune raison et en aucun cas, les créanciers, successeurs légaux ou héritiers ne seront autorisés à saisir des
actifs ou des documents de la Société.

Art. 7. Rachat des Parts Sociales. La Société pourra, dans le respect des dispositions de la Loi, racheter ses pro-
pres parts sociales.

L’acquisition et la disposition par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu’en
vertu d’une résolution et selon les termes et conditions qui seront décidés par une assemblée générale du ou des asso-
ciés.

Titre III.- Assemblées Générales des Associés 

Art. 8. Pouvoirs de l’Assemblée Générale. Toute assemblée des associés de la Société régulièrement constituée
représentera l’intégralité des associés de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus étendus pour décider, réaliser ou
ratifier tous les actes en relation avec les activités de la Société.

Sauf disposition légale contraire, les résolutions prises lors d’une assemblée des associés régulièrement convoquée
seront adoptées à la majorité simple des associés présents et prenant part au vote.

Le capital social et les autres dispositions des présents statuts pourront, à tout moment, être modifiés par l’associé
unique ou par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital. Les associés pourront
changer la nationalité de la Société par une décision prise à l’unanimité.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée des associés, et s’ils constatent qu’ils ont été in-
formés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 9. Vote. Chaque part sociale donne droit à une voix dans les assemblées générales ordinaires et extraordinai-
res.

La Société ne reconnaîtra qu’un titulaire par part; lorsqu’une part sera détenue par plus d’une personne, la Société
aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés à cette part jusqu’à ce qu’une personne/entité ait été
désignée comme le seul propriétaire vis-à-vis de la Société.
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Art. 10. Associé unique. Si la Société n’a qu’un seul associé, cet associé unique exerce tous les pouvoirs de l’as-
semblée générale.

Les décisions de l’associé unique prises dans le cadre du premier paragraphe seront inscrites dans un procès-verbal
ou prises par écrit.

De plus, les contrats conclus entre l’associé unique et la Société représentée par lui seront documentés sur un pro-
cès-verbal ou établis par écrit. Néanmoins, cette dernière disposition ne sera pas applicable aux opérations courantes
conclues dans les conditions normales.

Titre IV.- Gérance

Art. 11. Conseil de gérance. La Société sera administrée par au moins trois (3) gérants. Les gérants n’ont pas
besoin d’être associés. Les gérants sont désignés par l’assemblée générale des associés.

Les gérants sont nommés et révoqués par l’assemblée générale des associés qui définira leurs pouvoirs, leur rému-
nération et la durée de leurs mandats.

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser tous les actes d’administration et
de disposition dans l’intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi de 1915 ou par les
présents Statuts à l’Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil d’Administration.

Art. 12. Réunions. Le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président. II pourra également choi-
sir un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être gérant, et qui sera responsable des procès-verbaux des réunions du conseil
de gérance et des assemblées d’associés.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou d’un gérant, au lieu indiqué dans la convocation à
l’assemblée.

Une convocation écrite ou verbale de toute réunion du conseil de gérance devra être adressée à tous les gérants au
moins vingt-quatre heures avant l’heure fixée pour la réunion, excepté en circonstances d’urgence auquel cas la nature
de ces circonstances devra être mentionnée dans la convocation à l’assemblée. Il pourra être renoncé à cette convoca-
tion par l’accord écrit ou par télex, télécopie ou par e-mail de tout gérant. Une convocation séparée ne sera pas requise
pour des réunions individuelles tenues aux heures et lieux prescrits dans un programme préalablement adopté par une
résolution du conseil de gérance.

Tout gérant pourra prendre part à une réunion du conseil de gérance en nommant en tant que mandataire un autre
gérant par écrit ou par télégramme, télex, télécopie ou par e-mail.

Les votes pourront également être effectués par écrit ou par télex, télécopie ou par e-mail.
Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente

ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions seront prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Les résolutions prises par écrit, approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que des résolutions
votées lors des réunions des gérants. 

Art. 13. Procès-verbal des réunions. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil de gérance devront être
signés par le président ou, en son absence, par le président pro tempore qui présidera une telle réunion.

Des copies ou extraits de tels procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou à toute autre occasion devront
être signés par le président, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 14. Pouvoirs. Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser tous les actes d’ad-
ministration et de disposition pour le compte et dans l’intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi à l’assemblée générale des associés seront de la compétence
du conseil de gérance.

Le conseil de gérance pourra déléguer ses pouvoirs de diriger la gestion journalière et les affaires de la Société ainsi
que la représentation de la Société pour une telle gestion et de telles affaires, avec le consentement préalable de l’as-
semblée générale des associés, à un ou plusieurs membres du conseil de gérance ou à tout comité (dont les membres
n’auront pas à être gérants), délibérant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil de gérance déterminera.
Il pourra également confier tous les pouvoirs et mandats spéciaux à toute personne, qui ne devra pas nécessairement
être gérant, nommer et révoquer tous cadres et employés, et fixer leur rémunération.

Art. 15. Représentation. La Société sera engagée par (i) la signature conjointe de deux gérants ou (ii) la signature
unique du gérant unique ou (iii) la signature unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance.

Art. 16. Responsabilité. Dans l’exécution de leur mandat, les gérants ne seront pas personnellement responsables
des engagements de la Société. En tant que mandataires de la Société, ils seront responsables de l’exercice correct de
leurs obligations.

Titre V.- Comptes

Art. 17. Exercice Social. L’année sociale commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente
et un décembre de la même année, à l’exception du premier exercice social qui commencera le jour de la constitution
de la Société et se terminera le trente et un décembre de l’année deux mille six.

Art. 18. Comptes Annuels. Le bilan et le compte de pertes et profits seront préparés par le conseil de gérance à
la fin de chaque exercice social et seront à la disposition des associés au siège social de la Société.

Les comptes annuels seront ensuite soumis à l’assemblée générale annuelle des associés.
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Art. 19. Bénéfices, Réserves et Dividendes. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduc-
tion des dépenses, frais, charges et provisions, tels qu’approuvés par l’assemblée générale annuelle des associés, consti-
tuera le bénéfice net de la Société.

Chaque année, un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sera affecté au compte
de la réserve légale de la Société. Cette déduction cessera d’être obligatoire lorsque cette réserve atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

Le solde du bénéfice net sera affecté par une résolution de l’assemblée générale des associés, qui pourra décider:
(i) de payer un dividende aux associés proportionnellement à leurs parts sociales ou
(ii) de l’affecter au compte report à nouveau ou
(iii) de le transférer à un autre compte de réserve disponible de la Société.
Nonobstant ce qui précède, les associés pourront décider, avant la tenue de l’assemblée générale annuelle, de payer

des dividendes intérimaires sur les excédents futurs de l’année sociale en cours, à condition que:
(i) les comptes annuels de l’exercice social précédant aient été dûment approuvés par une résolution des associés;
(ii) les dividendes intérimaires soient payés dans les deux (2) mois suivant l’établissement par les gérants des comptes

intérimaires montrant la disponibilité de fonds suffisants pour une telle distribution.
Si les dividendes intérimaires payés excèdent le montant finalement distribuable aux associés selon l’assemblée géné-

rale annuelle, l’excès ne devra pas être comptabilisé comme un acompte sur dividende mais comme une créance immé-
diatement exigible de la Société envers les associés.

Les dispositions ci-dessus sont établies sans préjudice du droit de l’assemblée générale des associés de distribuer à
tout moment aux associés tout bénéfice provenant des précédents exercices sociaux et reporté ou de toute somme
provenant des comptes de réserve distribuable.

Titre VI.- Surveillance

Art. 20. Commissaire aux comptes. La société pourra être surveillée par un ou plusieurs commissaire(s) aux
comptes qui n’ont pas à être associés. 

Le ou les commissaire(s) aux comptes, s’il en est, seront désignés par l’assemblée générale des associés qui fixera leur
nombre et leur rémunération, ainsi que le terme de leur mission.

Le ou les commissaire(s) aux comptes pourront être révoqués à tout moment avec ou sans motif (ad nutum), par
résolution de l’assemblée générale des associés.

Titre VII.- Dissolution - Liquidation - Divers

Art. 21. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs
(qui pourront être des personnes physiques ou morales), nommés par l’assemblée générale des associés décidant la dis-
solution et qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Le décès, la suspension des droits civils, la banqueroute ou la faillite de l’associé unique ou de l’un des associés ne
mettra pas fin à l’existence de la Société.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés proportionnellement aux parts qu’ils
détiennent dans la Société.

Art. 22. Divers. Tous les points non régis par ces statuts seront déterminés en conformité avec la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Souscription et libération

Toutes les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites par la Société PEIF 2, S.à r.l.
Toutes les cinq cents (500) parts sociales ont été intégralement libérées par le souscripteur prénommé de sorte que

la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a
été justifié au notaire instrumentant.

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, le seul associé, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant
l’intégralité du capital social, ont pris les résolutions suivantes:

1) Le siège social de la Société est fixé à L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.
2) Le nombre de gérants est fixé à quatre (4).
3) Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant pour une période prenant fin au 30 juin 2006:
- Maître Pierre Metzler, Avocat à la Cour, né le 28 décembre 1969 à Luxembourg, demeurant professionnellement

à L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse;
- Maître François Brouxel, avocat à la Cour, né le 16 septembre 1966 à Metz (France), demeurant professionnelle-

ment à L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse;
- Maître Samia Rabia, avocat à la Cour, née le 10 février 1974 à Longwy (France), demeurant professionnellement à

L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse;
- Monsieur Michael Chidiac, chartered investment Surveyor, né le 29 juin 1966 à Beirut (Liban), demeurant profes-

sionnellement à L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.
4) La société suivante est nommée commissaire aux comptes pour une période prenant fin après l’assemblé générale

annuelle qui doit être tenue pour l’approbation des comptes 2006:
OPTIO EXPERT-COMPTABLE ET FISCAL, S.à r.l., ayant son siège social au 69A, boulevard de la Pétrusse, L-2320

Luxembourg, R.C.S. Luxembourg, B 97.326.
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Déclaration
Le notaire instrumentant déclare par la présente avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 183 de

la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et déclare expressément qu’elles ont été remplies.

Dépenses
Les dépenses, frais, rémunérations ou charges de toute forme incombant à la Société suite à cet acte sont estimées

à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).
Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l’anglais, déclare par la présente que, sur requête de la partie com-

parante susnommée, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une version française. A la requête de la même per-
sonne comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Après lecture et traduction du document faite en langue connue de la personne comparante, connue du notaire par

ses nom, prénom, état et demeure, ladite personne comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte original.
Signé: L. Bizzotto, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 23 mai 2006, vol. 536, fol. 67, case 1. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(052760.03/231/500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2006.

CHARTERHOUSE POPPY III, Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 116.734. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the twenty-second day of May.
Before the undersigned Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
CHARTERHOUSE GENERAL PARTNERS (VIII) LIMITED, a Private Limited Company, having its registered office at

Warwick Court, Paternoster Square, London, EC4M 7DX, United Kingdom, registered with Companies House, under
registration number 2290328, as general partner of CCP VIII LP No. 2.2;

duly represented by Ms Florence Bal, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in London,
United Kingdom, on 9 May 2006.

The proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to this document in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in its here-above stated capacity, has drawn up the following articles of association of a
société à responsabilité limitée, which it declares organised as follows: 

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Company»)
which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by the present
articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and de-
velopment of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans, manage or otherwise assist the companies in which it holds a direct
or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will assume the name of CHARTERHOUSE POPPY III.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of a general meeting of its
shareholders. Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share Capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-) represented by six hundred (600)
shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of shareholders representing three-
quarters of the share capital at least.

Junglinster, le 30 mai 2006. J. Seckler.



70984
Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single represent-
ative who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three-quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three-quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descend-
ants or the surviving spouse. 

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders. If more than
one manager is appointed, the managers shall form a board of managers.

The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The
managers may be dismissed freely at any time, without there having to exist any legitimate reason («cause légitime»).

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of any two members of the board of managers or the signature of any person to whom such sig-
natory power shall be delegated by the sole manager/board of managers.

The sole manager/board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private
instrument.

Art. 12. The board of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

In dealing with third parties, the sole manager or, if there is more than one, the board of managers has extensive
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with
the Company’s purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice
of meeting. The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will
not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the
board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex
or facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by oth-
er similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The partic-
ipation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers
can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the
board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meet-
ing.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution. 

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by one manager. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceed-
ings or otherwise shall be signed by the chairman, or by one manager.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commit-
ments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate. 

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing
three-quarters of the share capital at least.
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Art. 18. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the pro-
visions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual Accounts - Distribution of profits

Art. 19. The Company’s financial year begins on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 20. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 21. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders. Interim divi-
dends may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will de-
termine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the
realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 23. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment
All the six hundred (600) shares have been subscribed by CHARTERHOUSE GENERAL PARTNERS (VIII) LIMITED

as general partner of CCP VIII LP No. 2.2, prenamed, for a total price of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-).
All the shares have been entirely paid-in in cash, so that the amount of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-) entirely

allocated to the share capital, is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions
The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December

2006.

Expenses
The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euro (EUR 1,500.-).

Extraordinary general meeting
Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed

capital and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:
1. The registered office of the Company shall be 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg.
2. The following persons are appointed as members of the board of managers of the Company:
a) Mr Marc Elvinger, maître en droit, born in Luxembourg on 10 January 1975, with professional address at 14, rue

Erasme, L-1468 Luxembourg;
b) Mr Pierre Beissel, maître en droit, born in Luxembourg on 25 April 1973, with professional address at 14, rue

Erasme, L-1468 Luxembourg;
c) CHARTERHOUSE CORPORATE DIRECTORS LIMITED, having its registered office at Warwick Court, Paternos-

ter Square, London EC4M 7DX, United Kingdom, registered with Companies House, under registration number
02260243.

The members of the board of managers are vested with the broadest powers to act in the name of the Company in
all circumstances and to bind the Company by the joint signature of any of two members of the board of managers.

3. The term of office of the members of the board of managers is set for an unlimited period of time.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, the said persons appearing signed together with the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le vingt-deux mai.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
CHARTERHOUSE GENERAL PARTNERS (VIII) LIMITED, une société anonyme (Private Limited Company) ayant

son siège social à Warwick Court, Paternoster Square, London, EC4M 7DX, Royaume-Uni, immatriculée à la Compa-
nies House, sous le numéro 2290328, en tant que general partner de CCP VIII LP No. 2.2;
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représentée par Mlle Florence Bal, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing
privé donnée à Londres, Royaume-Uni, le 9 mai 2006.

La procuration, signée ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à
responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1er. Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pour-
ront le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, l’échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l’ac-
complissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de CHARTERHOUSE POPPY III.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut
ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de quinze mille euros (EUR 15.000,-) représentée par six cents (600)
parts sociales, d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour cha-
cune d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une
seule et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre
vifs à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social. En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des
non-associés que moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des
parts appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les
parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés. S’il y a plus d’un gérant
à être nommé, les gérants devront constituer un conseil de gérance.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l’assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat Les
gérants sont librement et à tout moment révocables, sans qu’il soit nécessaire qu’une cause légitime existe.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’il y a plusieurs gérants,
par la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance ou la seule signature de toute personne à laquelle
pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le gérant unique/conseil de gérance.

Le gérant unique/conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou
sous seing privé.

Art. 12. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un
vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n’a pas besoin d’être gérant et qui sera en charge de la tenue
des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de con-
vocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra
désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore
de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
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dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque gérant
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convoca-
tion spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses col-
lègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par visioconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’en-
tendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est
présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communica-
tion similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision interve-
nue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par un gérant. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par un gérant.

Art. 14. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la
Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des as-
sociés représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 18. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 19. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 20. Chaque année au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inven-
taire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au
siège social de l’inventaire et du bilan.

Art. 21. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce
que celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de
l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 23. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915 telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération
Toutes les six cents (600) parts sociales ont été souscrites par CHARTERHOUSE GENERAL PARTNERS (VIII) LI-

MITED en tant que general partner de CCP VIII LP No. 2.2, ci-avant nommée, pour un montant total de quinze mille
euros (EUR 15.000,-).

Toutes les parts sociales souscrites ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de quinze mille euros (EUR
15.000,-), entièrement allouée au capital social, est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire soussigné.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2006.
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Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros (EUR
1.500,-).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant l’intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 174, route de Longwy, L-1940 Luxembourg.
2. Sont nommés comme membres du conseil de gérance de la Société:
a) Monsieur Marc Elvinger, maître en droit, né à Luxembourg le 10 janvier 1975, demeurant professionnellement au

14, rue Erasme, L-1468 Luxembourg;
b) Monsieur Pierre Beissel, maître en droit, né à Luxembourg le 25 avril 1973, demeurant professionnellement au 14,

rue Erasme, L-1468 Luxembourg;
c) CHARTERHOUSE CORPORATE DIRECTORS LIMITED, ayant son siège social à Warwick Court, Paternoster

Square, London EC4M 7DX, United Kingdom, enregistrée à la Companies House, sous le numéro 02260243.
Les membres du conseil de gérance ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes cir-

constances et l’engager valablement par la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance.
3. Le mandat des membres du conseil de gérance est établi pour une durée indéterminée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu’à la requête des personnes com-

parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu’en tête les présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: F. Bal, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, vol. 28CS, fol. 65, case 1. – Reçu 150 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(051313.03/211/315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2006.

NDP S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 96.135. 

—
Il résulte d’une lettre adressée à la société le 4 mai 2006, que la FIDUCIAIRE I.T.P S.A. dénonce, avec effet immédiat,

le siège de la Société Anonyme NDP S.A. à L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

Luxembourg, le 11 mai 2006. 

Il résulte d’une lettre adressée à la société le 4 mai 2006, que la Société Anonyme FINANCES & TECHNOLOGIES
HOLDING S.A. démissionne, avec effet immédiat, de son poste d’Administrateur de la Société Anonyme NDP S.A.

Luxembourg, le 31 mai 2006. 

Il résulte d’une lettre adressée à la société le 4 mai 2006, que la Société Anonyme SARLOT S.A. démissionne, avec
effet immédiat, de son poste d’Administrateur de la Société Anonyme NDP S.A.

Luxembourg, le 31 mai 2006. 

Il résulte d’une lettre adressée à la société le 4 mai 2006, que Monsieur Pascal Bonnet démissionne, avec effet immé-
diat, de son poste de Commissaire aux Comptes de la Société Anonyme NDP S.A.

Enregistré à Luxembourg, le 1er juin 2006, réf. LSO-BR00038. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(051015.02//25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

Luxembourg, le 31 mai 2006. J. Elvinger.

FIDUCIAIRE I.T.P S.A.
Signature

Pour la société FINANCES & TECHNOLOGIES HOLDING S.A.
Signature

Pour la société SARLOT S.A.
Signature

Luxembourg, le 31 mai 2006. P. Bonnet.
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ELECTRIC-DIFFUSION S.A., Société Anonyme,
(anc. STOCK-INVEST S.A.).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 29, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
R. C. Luxembourg B 64.557. 

—
L’an deux mille six, le deux mai.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme STOCK-INVEST S.A., ayant
son siège social à L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents, inscrite au Registre de Commerce de et à Luxembourg sous la
section B et le numéro 64.557, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 14 mai 1998, publié
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations du 7 août 1998, numéro 575.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sylvia Hennericy, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Senningerberg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Chantal Fondeur, employée privée, demeurant professionnellement
à Senninigerberg.

L’assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Monsieur Jeannot Mousel, employé privé, demeurant à Belvaux.
Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par chacun

d’eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux re-
présentés, et à laquelle liste de présence, dressée et contrôlée par les membres du bureau, les membres de l’assemblée
déclarent se référer.

Resteront, le cas échéant, annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant
d’actionnaires représentés à la présente assemblée, paraphées ne varietur par les comparants et le notaire instrumen-
tant.

Le président expose et l’assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:
1.- Modification de la dénomination sociale en ELECTRIC-DIFFUSION S.A. et modification de l’article 1er des statuts;
2.- Transfert du siège social à L-1331 Luxembourg, 29, boulevard Grande-Duchesse Charlotte;
3.- Modification de l’objet social;
4.- Remplacement des administrateurs en place;
5.- Nomination de trois nouveaux administrateurs;
6.- Autorisation pour la nomination d’un administrateur-délégué;
7.- Remplacement du commissaire aux comptes en place;
8.- Nomination d’un nouveau commissaire;
9.- Modification du pouvoir d’engagement de la société;
10.- Divers.
B) Que la présente assemblée réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu’elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour. 
C) L’intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d’usage, les action-

naires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de
l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée décide de modifier la dénomination de la société en ELECTRIC-DIFFUSION S.A.
Le premier alinéa de l’article 1er des statuts aura désormais la teneur suivante:
«Il existe une société sous la dénomination ELECTRIC-DIFFUSION S.A.»

Deuxième résolution
L’assemblée décide de transférer le siège social de L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents à L-1331 Luxembourg, 29,

boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Troisième résolution
L’assemblée décide de modifier l’objet social et donne à l’article 2 (alinéa 1er) des statuts la teneur suivante:
«La société a pour objet la promotion et le marketing de tous produits et chantiers dans le domaine de l’électricité

et de la télécommunication, la réalisation d’installations électriques et électro-techniques, ainsi que l’achat et la vente de
tout matériel électrique, électronique, informatiques et tout produits se rattachant à la branche.»

Quatrième résolution
L’assemblée générale décide le remplacement des trois administrateurs en place, à savoir: LUXEMBOURG FINAN-

CIAL SERVICES S.A., L.F.S. TRUST LIMITED, ARBO TRUST LIMITED. Pleine et entière décharge leur est accordée pour
l’exercice de leur mandat jusqu’à ce jour.

Cinquième résolution
L’assemblée générale décide de nommer comme nouveaux administrateurs:
- INTERNATIONAL ALLIED SERVICES S.A., R.C. Luxembourg B 107.117, avec siège social à L-9544 Wiltz, 2, rue

Hannelanst;
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- BRITANICA ASSET MANAGEMENT S.A., R.C. Luxembourg B 107.480, avec siège social à L-9544 Wiltz, 2, rue
Hannelanst;

- Monsieur Michel Trapani, né à Mons (Belgique), le 2 mars 1955, demeurant à B-1020 Bruxelles, 73, rue Jacobs-Fon-
taine.

Leur mandat prendra fin lors de l’assemblée générale annuelle de l’an 2011.

Sixième résolution
L’assemblée générale autorise le conseil d’administration à nommer Monsieur Michel Trapani, prénommé, en qualité

d’administrateur-délégué.

Septième résolution
L’assemblée générale décide le remplacement du commissaire aux comptes, à savoir: GRANT THORNTON REVI-

SION ET CONSEILS. 
Pleine et entière décharge lui est accordée pour l’exercice de son mandat jusqu’à ce jour.

Huitième résolution
L’assemblée générale décide de nommer comme nouveau commissaire aux comptes: Monsieur Jeannot Mousel, em-

ployé privé, né le 30 décembre 1954 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4451 Belvaux, 266, route d’Esch.
Son mandat prendra fin lors de l’assemblée générale annuelle de l’an 2011.

Neuvième résolution
L’assemblée générale décide que dorénavant la société sera valablement engagée soit par la signature individuelle de

l’administrateur-délégué soit par les signatures conjointes de l’administrateur-délégué et d’un autre administrateur.
L’ordre du jour étant épuisé, le président prononce la clôture de l’assemblée.

Frais
Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,

s’élèvent approximativement à la somme de mille euros.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l’assemblée et aux membres du bureau, tous

connus du notaire instrumentaire par leurs nom, prénom, état et demeure, ces derniers ont signé avec Nous, notaire,
le présent acte.

Signé: S. Hennericy, Ch. Fondeur, J. Mousel, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 8 mai 2006, vol. 28CS, fol. 43, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
 Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-

tions.

(051527.03/202/97) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juin 2006.

CARET PROPERTIES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 115.334. 
—

In the year two thousand and six, on the twenty-seventh day of April.
Before us, Maître Paul Bettingen, notary, residing in Niederanven (Grand Duchy of Luxembourg), who will be the

depositary of the present deed, 

There appeared:
1) AERIUM FGG PROPERTIES, S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organized

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Lux-
embourg, and registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 104.717,

here represented by Mrs Michèle Kemp, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal, and

2) JACCOB HOLDING B.V., a limited liability company (besloten vennootschap) incorporated under the laws of the
Netherlands, having its registered office at Bloemgracht 45, 1016KD Amsterdam, the Netherlands,

here represented by Mrs Michèle Kemp, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxies, initialled ne varietur by the appearing persons and the undersigned notary, will remain annexed to

the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing persons, acting in their capacity as shareholders (the «Shareholders») of CARET PROPERTIES, S.à

r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organized under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, and registered with the Lux-
embourg trade and companies register under number B 115.334 (the «Company»), incorporated under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg pursuant to a deed of the undersigned notary on March 15, 2006, which publication in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations is pending, have required the undersigned notary to state their reso-
lutions as follows:

Senningerberg, le 30 mai 2006. P. Bettingen.
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First resolution
The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company of seven thousand five hundred Euro (EUR

7,500.-) with a share premium of one hundred eighty thousand Euro (EUR 180,000.-).
The share capital of the Company is thus increased from twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) up to

twenty thousand Euro (EUR 20,000.-), by the issue of three hundred (300) shares with a nominal value of twenty-five
Euro (EUR 25.-) and a share premium of six hundred Euro (EUR 600.-) each.

The three hundred (300) shares newly issued have been subscribed by the Shareholders, here represented as afore-
mentioned, and have been fully paid up, together with the share premium, by a contribution in cash, so that the global
amount of one hundred eighty-seven thousand five hundred Euro (EUR 187,500.-) is at the disposal of the Company, as
has been proved to the undersigned notary.

The three hundred (300) shares newly issued have been subscribed by the Shareholders as follows: 

The amount of one hundred eighty thousand Euro (EUR 180,000.-) shall be allocated to the share premium account
of the Company.

Second resolution
As a consequence of the increase of the share capital of the Company decided in the above resolution, the Share-

holders resolve to amend the first paragraph of article 6 of the articles of incorporation of the Company which shall
henceforth read as follows:

«Art. 6. The Company’s share capital is set at twenty thousand Euro (EUR 20,000.-) represented by eight hundred
(800) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.»

The rest of the text of the articles of incorporation of the Company remains unchanged.

Expenses
The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall borne by the Company as a result

of the modification of its articles of incorporation are estimated at three thousand five hundred Euro (EUR 3,500.-). 

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing persons and in case of divergences between the Eng-
lish and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the persons appearing known to the notary by name, first name, civil status and
residence, these persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le vingt-sept avril.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché du Luxembourg), qui sera le

dépositaire du présent acte.

Ont comparu:
1) AERIUM FGG PROPERTIES, S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois du Grand-

Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, immatriculée au Registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.717,

ici représentée par Madame Michèle Kemp, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing
privé lui délivrée, et

2) JACCOB HOLDING B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap), ayant son siège social au
Bloemgracht 45, 1016KD Amsterdam, Pays-Bas,

ici représentée par Madame Michèle Kemp, avocat, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing
privé lui délivrée.

Les procurations, signées ne varietur par la comparante et par le notaire soussigné, resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lesquelles comparantes, agissant en leur qualité d’associés (les «Associés») de CARET PROPERTIES, S.à r.l., une so-
ciété à responsabilité limitée constituée et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au
5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg immatriculée au Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 115.334 (la «Société»), constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg suivant acte du no-
taire soussigné en date du 15 mars 2006, dont la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations est en
cours, ont requis le notaire soussigné de constater les résolutions suivantes:

Première résolution
Les Associés décident d’augmenter le capital social de la Société de sept mille cinq cents euros (EUR 7.500,-), avec

une prime d’émission de cent quatre-vingt mille euros (EUR 180.000,-).
La capital social de la Société est donc augmenté de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR

12.500,-) à vingt mille euros (EUR 20.000,-) par l’émission de trois cents (300) parts sociales d’une valeur nominale de
vingt-cinq euros (EUR 25,-) et une prime d’émission de six cents euros (EUR 600,-) chacune.

Name of the Shareholders Number of shares subscribed
AERIUM FGG PROPERTIES, S.à r.l.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153
JACCOB HOLDINGS B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300
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Les trois cents (300) parts sociales nouvellement émises ont été souscrites par les Associés, représentés comme
mentionné ci-avant, et ont été entièrement libérées, ainsi que la prime d’émission, par un apport en numéraire, de sorte
que la somme de cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros (EUR 187.500,-) se trouve à la disposition de la Société
ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné.

Les trois cents (300) parts sociales nouvellement émises ont été souscrites par les Associés comme suit: 

La somme de cent quatre-vingt mille euros (EUR 180.000,-) est affectée au compte prime d’émission de la Société. 

Deuxième résolution
En conséquence de l’augmentation du capital social de la Société décidée dans la résolution précédente, les Associés

décident de modifier le premier paragraphe de l’article 6 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de vingt mille euros (EUR 20.000,-) représenté par huit cents (800) parts
sociales, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.»

Le reste du texte des statuts de la Société demeure inchangé.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à charge en raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ trois mille cinq cents
euros (EUR 3.500,-).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparantes, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, connues du notaire instrumentant par leurs nom,
prénom usuel, état et demeure, les comparantes ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. Kemp, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 10 mai 2006, vol. 28CS, fol. 48, case 11. – Reçu 1.875 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(052982.03/202/120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2006.

CARET PROPERTIES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 115.334. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(052985.03/202/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juin 2006.

Nom des Associés Nombre de parts souscrites
AERIUM FGG PROPERTIES, S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153
JACCOB HOLDINGS B.V.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

Senningerberg, le 7 juin 2006. P. Bettingen.

Senningerberg, le 7 juin 2006. P. Bettingen.
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